
MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 1772 18 juillet 2008

SOMMAIRE

A bis Z Gérances d'Immeubles S.à r.l. . . . . 85021
ADT Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 85025
A. Menarini Real Estate Luxembourg S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85055
Arts Events . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85023
Arve Investment S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85052
A.T.T.C. Control S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85016
Auguri Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85025
Ausilco S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85022
AXA Mezzanine I S.A., SICAR . . . . . . . . . . 85010
Axiome S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85027
Bewa-Invest Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85055
Building Management & Concept Luxem-

bourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85024
Capital International Portfolios 2 . . . . . . . . 85028
Caro S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85013
CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85011
Decia Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85015
Direct Marketing Services S.A. . . . . . . . . . . 85020
D.T.L.C. S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85011
Edgecliff Finance S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 85014
EPI Highgate GP 2 S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 85055
EPI Highgate GP 4 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 85019
Erudite Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 85014
European Super Yachts Investments S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85022
FM Transac SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85012
Gamico International S.A. . . . . . . . . . . . . . . 85022
Global Funds Management S.A. . . . . . . . . . 85050
Good Energies (Solar Investments) S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85023
HHH S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85027
Horsmans & Co S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 85056
Hurca Investment Holding S.A. . . . . . . . . . 85025
Kerala S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85010
King George Holdings Luxembourg IA S.à

r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85016

Kontrabau S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85020
KS Handling SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85054
LCF-Partners . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85016
LEG II Laatzen S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85017
LEG II Nurnberg S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 85016
Leman Beverages Holding S.à r.l. . . . . . . . . 85017
Longford Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 85014
Looking S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85027
Margaux Coiffure S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . 85024
Meriden (Luxembourg) S.A. . . . . . . . . . . . . 85026
Meridian, Conseil en Communication . . . . 85026
Merton Finance S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85015
MGP Asia Japan LLC Holdings S.à r.l. . . . . 85021
Molino Beverages Holding S.à r.l. . . . . . . . . 85017
Molino Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85018
Molino Soft Drinks Holding S.à r.l. . . . . . . . 85018
Mondofinance International Holding S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85053
Mondofinance International S.A. . . . . . . . . 85053
Natural Re S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85021
Nicomar International S.A. . . . . . . . . . . . . . 85012
Oil - Handling SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85054
Oreka Finances S.A. Holding . . . . . . . . . . . . 85015
Osmose Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85011
Prima Management AG . . . . . . . . . . . . . . . . 85020
Relesta S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85023
S.L.P. Société Luxembourgeoise de Place-

ments S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85010
S.M.M. spf S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85013
Snow Invest SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85012
Société Financière OKH S.A. . . . . . . . . . . . . 85018
Tierra S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85024
Trilogie S.A. Holding . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85014
Turbo IT International S.A. . . . . . . . . . . . . . 85019
UFM International Holding S.A. . . . . . . . . . 85015
Universal Sales and Services S.A. . . . . . . . . 85019

85009



Kerala S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 45.077.

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Statutaire tenue à Luxembourg, le 26 mai 2008, que l'Assemblée
a pris, entre autres, la résolution suivante:

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de nommer, pour une durée de -1- (un) an, la société FIDUCIAIRE MEVEA Sàrl, 4, rue de l'Eau,
L -1449 Luxembourg, en qualité de Commissaire.

Le mandat du Commissaire prendra fin lors de l'Assemblée Générale statuant sur les comptes de l'exercice clôturé
au 31 décembre 2008.

Luxembourg, le 12/06/2008.
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Stefano DE MEO / Vincent THILL
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008080280/43/20.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juin 2008, réf. LSO-CR06218. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080091398) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2008.

AXA Mezzanine I S.A., SICAR, Société Anonyme sous la forme d'une Société d'Investissement en Capital
à Risque.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 108.403.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 27 juin 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008082850/239/13.

(080094013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2008.

S.L.P. Société Luxembourgeoise de Placements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 36.977.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 27 mai 2008

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles JACQUET, employé privé, avec adresse
professionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de la société Lux Business Management S.à.r.l., ayant
son siège social au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de la société Lux Konzern Sàrl, avec siège social au
5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de Co-Ventures S.A., ayant
son siège social 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur
les comptes de l'exercice 2008.

Luxembourg, le 27 mai 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008085205/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00605. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.
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Osmose Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 103.386.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblé générale ordinaire du 26 juin 2008

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles JACQUET, employé privé, avec adresse
professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de la société Lux Konzern S.à r.l., ayant son siège social au
5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de la société Lux Business Management S.à r.l., ayant son siège social 5,
rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A.,
ayant son siège social 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera
sur les comptes de l'exercice 2008.

Luxembourg, le 26 juin 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008085207/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00598. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 77.051.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juin 2008.
Gérard LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2008085373/220/12.

(080097417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

D.T.L.C. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 56.228.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 27 juin 2008

L'assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse profes-
sionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de la société Lux Business Management Sàrl, ayant son siège
social au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de la société Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social au 5, rue
Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., avec
siège social au 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur
les comptes de l'exercice 2008.

Luxembourg, le 27 juin 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008085210/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00559. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.
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Snow Invest SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 58.411.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 27 juin 2008

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de la société Lux Konzern Sàrl, avec siège social au 5, rue
Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de la société Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social au 5, rue
Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., avec
siège social au 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur
les comptes de l'exercice 2008.

Luxembourg, le 27 juin 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008085211/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00550. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Nicomar International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 57.094.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 27 juin 2008

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles JACQUET, employé privé, demeurant 5,
rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de Lux Konzern Sàrl, avec siège social au 5, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg et de la société LUX BUSINESS MANAGEMENT S.à r.l., ayant son siège social au 5, rue Eugène Ruppert à
L-2453 Luxembourg ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., avec siège social au 50,
route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de
l'exercice 2008.

Luxembourg, le 27 juin 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008085212/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00546. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097991) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

FM Transac SA, Société Anonyme.

Siège social: L-3511 Dudelange, 53-55, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 117.748.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008085317/3139/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2008, réf. LSO-CQ06998. - Reçu 40,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.
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S.M.M. spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 38.531.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008085446/3842/12.
Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS01054. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080096972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Caro S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9166 Mertzig, 11, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 139.132.

L'an deux mille huit, le quinze mai.
Par devant le soussigné Fernand UNSEN, notaire de résidence à Diekirch,

A comparu:

Monsieur Romain SCHLESSER, horticulteur-fleuriste, né à Ettelbruck le 24 mai 1965, matricule n o 1965 05 24 198,
demeurant à L-9166 Mertzig, 11, Zone Industrielle,

Lequel comparant a, par les présentes déclaré céder et transporter sous les garanties ordinaires et de droit à Monsieur
Cary ARENDT, entrepreneur, né à Ettelbruck le 24 juillet 1963, matricule n o 1963 07 24 115, demeurant à L-9028
Warken, 39, Cité Breechen,

cinq cent soixante-trois (563) parts sociales de la société à responsabilité limitée "CARO S.à r.l.", avec siège social à
L-9166 Mertzig, 11, Zone Industrielle, constituée par acte du notaire instrumentaire en date du 29 avril 2008, non encore
publié au Mémorial C, pour le prix de cinq cent soixante-trois mille (563 000) euros. Le prix de cession a été payé avant
la passation du présent acte, ce dont quittance.

Les parts cédées ne sont représentées par aucun titre.
Monsieur Cary ARENDT, sera propriétaire des parts cédées à partir de ce jour et il aura droit aux revenus et bénéfices

dont elles seront productives à partir de ce jour. Il sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés aux parts
cédées.

Les frais et charges sont à la charge de la société "CARO S.à r.l.".
A la suite de ces cessions, les comparants requierent le notaire d'acter ainsi qu'il suit leur résolution prise sur ordre

du jour conforme.

Unique résolution
Les associés décident de modifier l'article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Le capital social est fixé à sept cent cinquante et un mille (751 000) euros représenté par sept cent cinquante et une

(751 ) parts sociales de mille (1 000) euros chacune.
Ces parts ont été souscrites comme suit par:

1. Monsieur Cary ARENDT, prénommé, cinq cent soixante-quatre parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 564
2. Monsieur Romain SCHLESSER, prénommé, cent quatre-vingt-sept parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187
TOTAL: sept cent cinquante et une parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 751"

Dont acte, fait et passé à Diekirch en l'étude, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée, les comparants ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Schlesser, Arendt, F. Unsen.
Enregistré à Diekirch, le 20 mai 2008. Relation: DIE / 2008 / 4465. - Reçu douze euros. 12,00 €.

Le Receveur (signé): Tholl.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la société, sur papier libre, aux fins de la publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 28 mai 2008. Fernand UNSEN.

Référence de publication: 2008085877/234/42.
(080098125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.
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Erudite Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 87.805.

Le bilan au 30 avril 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bart Zech.

Référence de publication: 2008085894/724/13.
Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02291. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080098623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Trilogie S.A. Holding, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 90.382.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07/07/08.
COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008085897/550/15.

Enregistré à Luxembourg, le 1er juillet 2008, réf. LSO-CS00330. - Reçu 22,0 euros.
Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Longford Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 107.802.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bart Zech.

Référence de publication: 2008085893/724/13.
Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02292. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080098619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Edgecliff Finance S.à.r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 132.150.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008085895/724/13.
Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02288. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080098628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.
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Merton Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 107.793.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008085892/724/13.
Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02293. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080098616) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Decia Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 38, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 99.624.

Conformément à l'article 79 §1 de la loi du 10 août 1915, le bilan abrégé au 31 décembre 2007 a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30/06/2008. Signature.

Référence de publication: 2008085898/1383/13.
Enregistré à Luxembourg, le 7 juillet 2008, réf. LSO-CS02461. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080098595) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Oreka Finances S.A. Holding, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 36.576.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07/07/08.
COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008085899/550/15.

Enregistré à Luxembourg, le 1er juillet 2008, réf. LSO-CS00331. - Reçu 22,0 euros.
Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

UFM International Holding S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 68.750,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 26.036.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bart Zech.

Référence de publication: 2008085891/724/13.
Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02295. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080098601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

85015



A.T.T.C. Control S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 60.319.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Edward Patteet / E. Mulder
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008085911/813/13.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01320. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098636) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

LCF-Partners, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 118.013.

Le Rapport Annuel Révisé au 31 décembre 2007 et la distribution de dividendes relative à l'Assemblée Générale
Ordinaire du 30 avril 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juin 2008.
Véronique JEAN / Philippe VISCONTI
Mandataire Principal / Sous-Directeur Principal

Référence de publication: 2008085910/1183/15.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS01926. - Reçu 86,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

King George Holdings Luxembourg IA S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 104.273.

Dépôt des comptes annuels au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Halsey Group S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2008085941/6762/14.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02325. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

LEG II Nurnberg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 110.338.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008085882/2570/12.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01848. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

85016



Molino Beverages Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 414.095.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 51.054.

EXTRAIT

L'assemblée générale extraordinaire du 26 juin 2008

- a nommé nouveau gérant M, Doeke van der Molen, avec adresse professionnelle 2-8, avenue Charles De Gaulle,
L-1653 Luxembourg en remplacement de Mme. Danielle Schroeder démissionnaire.

Le mandat du nouveau gérant viendra à échéance à l'issue de l'assemblée générale de 2009 statuant sur les comptes
de l'exercice clos au 31 décembre 2008.

- Le siège social est transféré du 21, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg au 2-8, avenue Charles De Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

Pour MOLINO BEVERAGES HOLDING S.à.r.l., Société à responsabilité limitée
SOFINEX S.A., Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2008085883/783/21.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02044. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

LEG II Laatzen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 105.046.

Le bilan au 31 août 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008085884/2570/12.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01858. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Leman Beverages Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée holding.

Capital social: EUR 3.230.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 51.131.

EXTRAIT

L'assemblée générale extraordinaire du 26 juin 2008

- a nommé nouveau gérant M. Doeke van der Molen, avec adresse professionnelle 2-8, avenue Charles De Gaulle,
L-1653 Luxembourg en remplacement de Mme. Danielle Schroeder démissionnaire.

Le mandat du nouveau gérant viendra à échéance à l'issue de l'assemblée générale de 2009 statuant sur les comptes
de l'exercice clos au 31 décembre 2008.

- Le siège social est transféré du 21, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg au 2-8, avenue Charles De Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

Pour LEMAN BEVERAGES HOLDING S.à.r.l.
SOFINEX S.A., Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2008085880/783/21.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02046. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

85017



Molino Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 29.202.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 36.274.

EXTRAIT

L'assemblée générale extraordinaire du 26 juin 2008

- a nommé nouveau gérant M. Doeke van der Molen, avec adresse professionnelle 2-8, avenue Charles De Gaulle,
L-1653 Luxembourg en remplacement de Mme. Danielle Schroeder démissionnaire.

Le mandat du nouveau gérant viendra à échéance à l'issue de l'assemblée générale de 2009 statuant sur les comptes
de l'exercice clos au 31 décembre 2008.

- Le siège social est transféré du 21, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg au 2-8, avenue Charles De Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

Pour MOLINO HOLDING S.à.r.l., Société à responsabilité limitée
SOFINEX S.A., Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2008085887/783/21.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02040. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Molino Soft Drinks Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 11.314.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 53.647.

EXTRAIT

L'assemblée générale extraordinaire du 26 juin 2008

- a nommé nouveau gérant M. Doeke van der Molen, avec adresse professionnelle 2-8, avenue Charles De Gaulle,
L-1653 Luxembourg en remplacement de Mme. Danielle Schroeder démissionnaire.

Le mandat du nouveau gérant viendra à échéance à l'issue de l'assemblée générale de 2009 statuant sur les comptes
de l'exercice clos au 31 décembre 2008.

- Le siège social est transféré du 21, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg au 2-8, avenue Charles De Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

Pour MOLINO SOFT DRINKS HOLDING S.à.r.l.
SOFINEX S.A., Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2008085890/783/21.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02035. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Société Financière OKH S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 2B, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 110.433.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 juin 2008. Signatures.

Référence de publication: 2008085885/9174/12.

Enregistré à Luxembourg, le 8 juillet 2008, réf. LSO-CS03084. - Reçu 105,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

85018



Turbo IT International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 132.460.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A.T.T.C. Management s.à r.l. / A.T.T.C. Directors s.à r.l.
Administrateur / Administrateur
A.T.T.C. s.a.
Gérant
E. Patteet / J.P. Van Keymeulen
Administrateur-délégué / Administrateur-délégué

Référence de publication: 2008085912/813/17.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01323. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098637) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Universal Sales and Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8010 Strassen, 270, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 43.085.

Le bilan au 31/12/2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 04/07/2008. Signature.

Référence de publication: 2008086047/3220/12.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2008, réf. LSO-CR07002. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

EPI Highgate GP 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 121.977.

Extrait des résolutions prises par les associes en date du 5 juin 2008

L'Associé unique de la Société a décidé d'accepter la démission de Monsieur Richard James de ses fonctions de gérant
de la Société avec effet au 5 juin 2008.

L'Associé unique de la Société a décidé de nommer en remplacement de Monsieur Richard James, Madame Nicola
Shaw Hordern, avec adresse professionnelle au 33 Jermyn Street, GB-Londres SW1Y 6DN avec effet au 5 juin 2008 pour
une durée indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé par les personnes suivantes

- Bruno Bagnouls

- Anita Lyse

- Yves Barthels

- Nicola Shaw Hordern

Ainsi fait à Luxembourg, le 13 juin 2008.
Pour réquisition
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008086088/6902/25.

Enregistré à Luxembourg, le 7 juillet 2008, réf. LSO-CS02517C. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

85019



Kontrabau S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5445 Schengen, 110, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 66.408.

Le bilan au 31/12/2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 04/07/2008. Signature.

Référence de publication: 2008086049/3220/12.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2008, réf. LSO-CR07011. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Prima Management AG, Société Anonyme.

Siège social: L-1341 Luxembourg, 9, place de Clairefontaine.

R.C.S. Luxembourg B 106.275.

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Generalversammlung der Prima Management AG

Die Ordentliche Generalversammlung vom 14. Mai 2008 der Prima Management AG hat folgende Beschlüsse gefasst:

Zur Wiederwahl des Verwaltungsrats stellen sich:

Herr Walter Schmitz, Vorsitzender

Frau Bettina Schmitz, Mitglied

Herr Julien Zimmer, Mitglied

Herr Horst Baumann, Mitglied

Alle Mitglieder mit Geschäftsadresse 9, place de Clairefontaine, L-1341 Luxemburg.

Die genannten Personen werden einstimmig von den Aktionären bis zur nächsten Generalversammlung im Jahre 2009
in den Verwaltungsrat gewählt.

Die Aktionäre beschließen einstimmig, PricewaterhouseCoopers S. à r. I. als Wirtschaftsprüfer bis zur nächsten Or-
dentlichen Generalversammlung im Jahre 2009 zu wählen.

Luxemburg, 14. Mai 2008.
Für Prima Management AG
DZ BANK International S.A.
V. Augsdörfer / U. Juchem

Référence de publication: 2008086107/7244/25.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02403. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098561) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Direct Marketing Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 60.568.

La soussignée atteste par la présente que suivant la décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 20 juin 2008
à 11.00 heures a été nommé Administrateur-Délégué et administrateur Madame Tyson Hermia, commercant, née 20
septembre 1981 à Port of Spain, Trinidad und Tobago et demeurant 5, Pecan Grove, Bregon Park D'Abadie, Trinidad
und Tobago à effet du 2 Mai 2008 en remplacant Monsieur Harry Hermannus Peter Gouwswaard.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 Juin 2008.
Direct Marketing Services S.A.
Tyson Hermia

Référence de publication: 2008085975/801131/17.

Enregistré à Diekirch, le 8 juillet 2008, réf. DSO-CS00067. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080098451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

85020



MGP Asia Japan LLC Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 119.640.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MGP Asia Japan LLC Holdings S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2008083244/3648/14.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juin 2008, réf. LSO-CR09186. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2008.

A bis Z Gérances d'Immeubles S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4306 Esch-sur-Alzette, 97, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 94.620.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ESCH/ALZETTE, le 2 juillet 2008.
A bis Z Gérance Imm. sàrl
L-4306 ESCH/ALZETTE
Signature

Référence de publication: 2008083251/1044/15.

Enregistré à Luxembourg, le 9 juin 2008, réf. LSO-CR02521. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080094763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2008.

Natural Re S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 109.503.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire qui s'est tenue le jeudi 5 juin 2008 au siège social à 11.00 heures

1. L'Assemblée décide de nommer comme administrateurs:

- Mr Carlos Javier Alvarez Fernández

- Mr Sergio Carlos Martínez Castro

- Mr Sergio Tarallo

- Mr Claude Weber

Leur mandat viendra à expiration à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire de 2009 délibérant sur les comptes
annuels de 2008.

2. L'Assemblée nomme comme réviseur d'entreprises indépendant PriceWaterhouse Coopers S.àr.l, 400, route d'Esch,
L-1471 Luxembourg.

Son mandat viendra à expiration à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire de 2009 délibérant sur les comptes
annuels de 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Sergio Carlos Martinez Castro / Claude Weber
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008085013/4685/25.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS01956. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

85021



Ausilco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 51.312.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 régulièrement approuvés, le rapport de gestion, le rapport de la personne
chargée du contrôle des comptes, la proposition et la décision d'affectation des résultats ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2008083315/24/16.

Enregistré à Luxembourg, le 30 juin 2008, réf. LSO-CR11067. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080094761) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2008.

Gamico International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 51.319.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 régulièrement approuvés, le rapport de gestion, le rapport de la personne
chargée du contrôle des comptes, la proposition et la décision d'affectation des résultats ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2008083316/24/16.

Enregistré à Luxembourg, le 30 juin 2008, réf. LSO-CR11069. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080094757) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2008.

European Super Yachts Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 101.243.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue à Luxembourg au siège social le jeudi 5 juin 2008

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration qui s'est tenue en date du 5 juin 2008 que:

1. Le Conseil d'Administration a décidé de nommer en son sein Monsieur JAOUEN Frédéric à la fonction de Président
du Conseil d'Administration.

2. Le Conseil d'Administration a décidé d'appeler aux fonctions d'Administrateur Délégué la personne suivante:

- Monsieur MARSAUDON Dominique, administrateur de sociétés, demeurant rue du Pré d'Aly, F-22440 PLOUFA-
GRAN.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle statuant sur l'exercice clôturé le 31 décembre 2013.

Pour extrait conforme
Pour inscription
Réquisition
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2008086073/320/22.

Enregistré à Luxembourg, le 7 juillet 2008, réf. LSO-CS02581. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098749) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

85022



Relesta S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 39.234.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juin 2008.
Pour réquisition
Signature

Référence de publication: 2008086067/635/14.

Enregistré à Luxembourg, le 7 juillet 2008, réf. LSO-CS02827. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Good Energies (Solar Investments) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 130.920.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juin 2008.
Pour réquisition
Signature

Référence de publication: 2008086064/635/14.

Enregistré à Luxembourg, le 7 juillet 2008, réf. LSO-CS02803. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098516) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

AE, Arts Events, Société Anonyme.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 109.436.

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 19 juin 2008, au siège de la société
que:

Première résolution

L'assemblée générale des actionnaires décide à l'unanimité d'accepter la démission de Madame Anne-Marie GENCO,
de sa fonction d'administrateur.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide à l'unanimité de nommer aux fonctions d'administrateur en remplacement du précédent:

- M. Engin DOYDUK, juriste, demeurant professionnellement à L-1661 Luxembourg, 31, Grand'Rue,

En conformité avec l'article 52 de la Loi des Sociétés Commerciales du 10 août 1915 l'administrateur nommé M. Engin
DOYDUK, achève le mandat de celle qu'il remplace, Madame Anne-Marie GENCO.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 juin 2008.
Pour réquisition
Inscription
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008084988/1109/26.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juin 2008, réf. LSO-CR09088. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.
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Tierra S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 86.219.

Extrait du Procès-Verbal de l'assemblée générale ordinaire

L'an deux mille huit, le 3 juin,

A Luxembourg,

L'assemblée décide à l'unanimité de renouveler pour une période de 6 ans jusqu'à l'assemblée qui se tiendra en 2014,
le mandat des administrateurs suivants:

- Monsieur Philippe STROESSER, né le 30 octobre 1969 à Barr (France) et demeurant professionnellement au 10, rue
Willy Goergen, L-1636 Luxembourg.

- Madame Isabelle WELSCHEN, née le 21 août 1977 à Mont Saint Martin (France) et demeurant professionnellement
au 10, rue Willy Goergen, L-1636 Luxembourg.

- Mademoiselle Magalie HILCHER, née le 5 janvier 1978 à Algrange (France) et demeurant professionnellement au 10,
rue Willy Goergen, L-1636 Luxembourg.

L'assemblée accepte à l'unanimité la démission du commissaire aux comptes, la société Lighthouse Services Sàrl et
nomme à l'unanimité en son remplacement pour une période de 6 ans jusqu'à l'assemblée qui se tiendra en 2014, Madame
Natalya STRASCHEVSKAYA-TUMMINELLI, née le 9 janvier 1972 à Talinn (Estonie) et demeurant au 10, Munnerefers-
troos à L-5730 Aspelt.

Luxembourg, le 3 juin 2008.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008084990/318/27.

Enregistré à Luxembourg, le 12 juin 2008, réf. LSO-CR03477. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Building Management & Concept Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 74, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 92.511.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 Juillet 2008.
Pour la société
ACR SERVICES S.A.
Signature

Référence de publication: 2008085320/1644/15.

Enregistré à Luxembourg, le 12 juin 2008, réf. LSO-CR03456. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097856) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Margaux Coiffure S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3544 Dudelange, 6, rue Jean Wolter.

R.C.S. Luxembourg B 70.249.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008085316/3139/12.

Enregistré à Luxembourg, le 5 juin 2008, réf. LSO-CR01604. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.
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Auguri Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 47.857.

- Madame Chantal MATHU est nommée Président du Conseil d'Administration. Cette dernière assumera cette fonc-
tion pendant la durée de son mandat (jusque l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2011).

Fait à Luxembourg, le 9 juin 2008.
Certifié sincère et conforme
AUGURI HOLDING S.A.
C. MATHU / M. LENOIR
Administrateur et Président du Conseil d'Administration / Administrateur

Référence de publication: 2008084998/795/16.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2008, réf. LSO-CR10373. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

ADT Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Capital social: USD 50.000,00.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 44.300.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire des actionnaires de la Société, le 27 mai 2008

L'Assemblée générale ordinaire des actionnaires a décide de révoquer Mr. Trevor Faure comme administrateur de la
Société à compter du 11 avril 2008.

L'Assemblée générale ordinaire des actionnaires a décidé de nommer Mr. Peter Schieser, Treasury Counsel and Cor-
porate Secretary,ayant pour adresse professionnelle 29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg comme
administrateur de la Société à compter du 11 avril 2008 et pour une durée indéterminée.

Suite à ces résolutions, la composition du conseil des administrateurs de la Société est désormais la suivante:

- Ms. Enrica Maccarini, administrateur demeurant a Luxembourg

- Mr. Robert Sedgley, administrateur demeurant à Londres

- Mr. Peter Schieser, administrateur demeurant à Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ADT Luxembourg S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008085019/8991/24.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS01913. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Hurca Investment Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 61.149.

Les comptes annuels arrêtés au 31/12/2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10.06.2008.
HURCA INVESTMENT HOLDING S.A., Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2008085617/724/14.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2008, réf. LSO-CR10435. - Reçu 36,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097394) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.
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Meriden (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 53.686.

Extrait des délibérations portant à publication de l'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue au siège social de la
société en date du 16 juin 2008

Décisions

L'assemblée, à l'unanimité, a décidé:

- Le transfert du siège de la société au L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse,

- d'approuver la démission de LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A. de ses fonctions d'administrateur
et d'administrateur délégué de la société, d'approuver la démission d'INTERMAN SERVICES LIMITED de ses fonctions
d'administrateur de la société, d'approuver la démission de LUXEMBOURG MANAGEMENT COMPANY LIMITED de
ses fonctions d'administrateur,

- d'approuver la démission de LUXEMBOURG ADMINISTRATION SERVICES LIMITED de ses fonctions de commis-
saire aux comptes de la société,

- de désigner Ariane SLINGER né à Menton (France) le 26 juillet 1963, demeurant professionnellement CH-1211
Genève, 1 Place Saint Gervais, Javier OTERO né le 26 octobre 1973 à Lausanne (Suisse) demeurant professionnellement
CH-1211 Genève, 1 Place Saint Gervais, Alain NOULLET né le 2 novembre 1960 à Berchem Sainte Agathe (Belgique)
demeurant professionnellement L2330 Luxembourg, boulevard de la Pétrusse, 128, et Stéphane BIVER né le 3 août 1968
à Watermael-Boitsfort (Belgique) demeurant professionnellement L2330 Luxembourg, boulevard de la Pétrusse, 128, aux
fonctions d'administrateurs de la société, jusqu'à l'Assemblée qui se tiendra en l'année 2013.

- de désigner aux fonctions de commissaire aux comptes la société anonyme de droit luxembourgeois DATA GRAPHIC
S.A. dont le siège est établi au 128, boulevard de la Pétrusse L-2330 Luxembourg, immatriculée au Registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 42166 jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008085008/4286/33.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2008, réf. LSO-CR10685. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097518) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Meridian, Conseil en Communication, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2339 Luxembourg, 2, rue Christophe Plantin.

R.C.S. Luxembourg B 27.152.

Extrait du Procès-Verbal de l'assemblée générale ordinaire du 17 juin 2008

Comme les mandats des membres du conseil de gérance viennent à échéance, l'assemblée générale décide de renou-
veler les mandats de Monsieur Léon ZECHES, président, Monsieur Egon SEYWERT, gérant financier et Madame
Georgette PUNDEL, gérant commercial pour une période de trois (3) années. Leurs mandats prenant fin à l'issue de
l'assemblée générale qui se tiendra en 2011.

Le mandat du réviseur d'entreprises BDO Compagnie Fiduciaire arrive à terme et l'assemblée générale confie le
contrôle des comptes annuels des exercices 2008, 2009 et 2010 de Méridian s.àr.l. à la société PricewaterhouseCoopers,
réviseur d'entreprises, ayant son siège à Luxembourg, 400, route d'Esch.

Pour extrait conforme, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 17 juin 2008.
Léon ZECHES
Président

Référence de publication: 2008085036/1196/21.

Enregistré à Luxembourg, le 1er juillet 2008, réf. LSO-CS00381. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.
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HHH S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 86.250.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution prise par l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue en date du 9 juin 2008 que:

- Ont été réélus aux fonctions d'administrateurs de la Société:

* Maître Philippe Morales, avocat, avec adresse professionnelle au 22, avenue de la Liberté L-1930 Luxembourg

* Monsieur Marc Ravelli, juriste, avec adresse professionnelle au 22, avenue de la Liberté L-1930 Luxembourg

* Monsieur Jean-Marie Boden, expert-comptable, avec adresse professionnelle au 45-47, route d'Arlon L-1140 Lu-
xembourg

- A été réélue aux fonctions de commissaire aux comptes de la Société:

* Benoy Kartheiser Management S.à r.l., ayant son siège social au 45-47, route d'Arlon L-1140 Luxembourg

Leur mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui sera tenue en 2014.

Pour extrait aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07/07/2008.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008085042/4775/24.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juin 2008, réf. LSO-CR06067. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Axiome S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8832 Rombach-Martelange, 20, route de Bigonville.

R.C.S. Luxembourg B 91.696.

Le bilan au 31/12/2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 8 juillet 2008.
Fiduciaire COFIGEST S.A R.L.
Platinerei, 8, L-8552 OBERPALLEN
Isabelle PHILIPIN

Référence de publication: 2008085986/2631/15.

Enregistré à Diekirch, le 13 juin 2008, réf. DSO-CR00175. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080098781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

Looking S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8552 Oberpallen, 8, rue de la Platinerei.

R.C.S. Luxembourg B 95.389.

Le bilan au 31/12/2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 8 juillet 2008.
Fiduiciare COFIGEST S.A R.L.
Platinerei, 8, L-8552 OBERPALLEN
Isabelle PHILIPIN

Référence de publication: 2008085985/2631/15.

Enregistré à Diekirch, le 6 juin 2008, réf. DSO-CR00110. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080098785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.
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Capital International Portfolios 2, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6C, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 139.643.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the twenty-fourth day of June,

Before Maître Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Capital International S.A., a company incorporated under the laws of Switzerland with its registered office at 3, place
des Bergues, CH-1201 Geneva, Switzerland,

represented by M e Guillaume GELLE, lawyer, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy given under private seal on June 20, 2008 and initialled "ne varietur" which shall remain attached
to these minutes in order to be registered with these.

The appearing person, acting in its above-mentioned capacity, has requested the undersigned notary to draw up the
articles of incorporation (the "Articles of Incorporation") of a public limited company ("société anonyme") qualifying as
an investment company with variable share capital ("société d'investissement à capital variable"), which is herewith esta-
blished as follows:

Art. 1. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of shares hereafter
issued, a company in the form of a société d'investissement à capital variable under the name of "CAPITAL INTERNA-
TIONAL PORTFOLIOS 2" (the "Company").

Art. 2. The Company is established for an unlimited period and may be dissolved by a resolution of the shareholders
adopted in the manner required for amendment of these Articles of Incorporation, as prescribed in Article 27 hereof.

Art. 3. The exclusive object of the Company is to place the funds available to it in transferable securities of all types
and all other permitted assets such as referred to in applicable law with the purpose of spreading investment risks and
affording its shareholders the results of the management of its portfolio.

The Company may take any measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purpose to the full extent permitted by the law of 20 December 2002 regarding undertakings for
collective investment or any legislative replacements or amendments thereof (the "2002 Law").

Art. 4. The registered office of the Company is established in the commune of Niederanven, in the Grand Duchy of
Luxembourg. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of the board
of directors (the "Board").

In the event that the Board determines that extraordinary political, economic or social developments have occurred
or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease
of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on the
nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxem-
bourg corporation.

Art. 5. The corporate capital shall be at any time equal to the total net assets of the Company and shall be represented
by shares of no par value (the "Shares"). The capital of the Company shall be expressed in Euro.

The minimum capital of the Company shall be not less than one million two hundred and fifty thousand Euro (€
1,250,000.-).

The Board is authorised without limitation to issue at any time further fully paid Shares at an offering price based on
the net asset value per Share (the "Net Asset Value per Share") determined in accordance with Article 22 hereof, without
reserving to the existing shareholders of the Company a preferential right of subscription to the additional Shares to be
issued.

Such Shares may, as the Board shall determine, be attributable to different compartments ("Funds") which may be
denominated in different currencies. The proceeds of the issue of the Shares of each Fund (after the deduction of any
initial charge and notional dealing costs and any other applicable costs which may be charged to them from time to time)
shall be invested in accordance with the objectives set out in Article 3 hereof in eligible assets, as detailed in applicable
law.

Within each Fund, Shares may be divided into different classes of Shares (a "Class") with specific charging structures,
specific dividend policies, specific hedging policies, specific investment minima or any other specific features applied to
each Class, as defined in the current prospectus of the Company (the "Prospectus"). The Board may decide if and from
what date Shares of any such Class shall be offered for sale, those Shares to be issued on the terms and conditions as
shall be decided by the Board.
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For purpose of determining the capital of the Company, the net assets attributable to each Fund shall in the case of a
Fund not denominated in Euro, be notionally converted into Euro in accordance with Article 23 and the capital shall be
the total of the net assets of all the Funds.

The Company shall prepare consolidated accounts in Euro.
The Board may delegate to any director (each a "Director") or to any duly authorised person the power and duty to

accept subscriptions and to receive payment for such new Shares and to deliver these remaining always within the
provisions of applicable law. The offering price and the price at which Shares are redeemed, as well as the Net Asset
Value per Share shall be available and may be obtained at the registered office of the Company.

Shares will be issued exclusively in registered form.
Shares may be issued only upon acceptance of the subscription. The Purchase Price shall be paid in accordance with

Article 6 and the Prospectus. The subscriber will, upon issue of the Shares, receive title to the Shares purchased by him.
Payments of dividends to holders of Shares will be made to such shareholders at their addresses in the register of

shareholders (the "Register of Shareholders") or to their bank accounts as authorised by the Company or its agent in
accordance with the relevant laws and regulations.

All issued Shares of the Company shall be registered in the Register of Shareholders, which shall be kept by the
Company or by one or more persons designated therefore by the Company and such Register of Shareholders shall
contain the name of each holder of Shares, his residence or elected domicile and the number and Class of Shares of each
Fund held by him. Every transfer of a Share shall be entered in the Register of Shareholders, and every such entry shall
be signed by one or more officers of the Company or by one or more persons designated by the Board.

Transfer of Shares shall be effected, at the Company's discretion, by delivering instruments of transfer satisfactory to
the Company, or by written declaration of transfer inscribed in the Register of Shareholders, dated and signed by the
transferor and transferee, or by persons holding suitable powers of attorney to act therefore.

The Company shall consider the person in whose name the Shares are registered in the Register of Shareholders, as
the full owner of the Shares. The Company shall be completely free from every responsibility towards third parties in
dealing with such Shares and shall be justified in considering any right, interest or claims of any other person in or upon
such Shares as non-existing, subject, however, to the condition that the foregoing shall deprive no person of any right
which he or she might have to demand the registration or a change in the registration of Shares.

Every shareholder must provide the Company with an address to which all notices and announcements from the
Company may be sent. Such address will also be entered in the Register of Shareholders. In the event that such a sha-
reholder does not provide such an address, the Company may permit a notice to this effect to be entered in the Register
of Shareholders and the shareholder's address will be deemed to be at the registered office of the Company, or such
other address as may be so entered by the Company from time to time, until another address shall be provided to the
Company by such a shareholder. The shareholder may, at any time, change his address as entered in the Register of
Shareholders by means of a written notification to the Company at its registered office, or at such other address as may
be set by the Company from time to time, with appropriate supporting documents satisfactory to the Company.

Art. 6. When the Board issues new Shares the subscription price shall be based on the Net Asset Value per Share of
the relevant Fund and Class of Shares determined on the relevant Valuation Date and increased by such charges and
commissions as the Prospectus may provide (the "Purchase Price"). The Purchase Price so determined shall be payable
within a period as determined by the Board and laid down in the Prospectus.

Subscriptions may, at the Company's discretion, be paid by contributing securities acceptable to the Company, subject
to all applicable legal requirements. Only securities that are in compliance with the relevant Fund's investment policy and
restrictions at the relevant time, as determined by the Company, may be contributed. The Prospectus will determine
who will bear the costs of such contribution of securities.

If, on any Valuation Date, any Fund receives subscription(s) for Shares with a combined value that exceeds a percentage
of its net assets as specified in the Prospectus, it will have the right to defer such subscription(s) in excess of such
percentage of its total net assets, pro rata to the outstanding subscription requests, until the next or subsequent Valuation
Date(s). (For this purpose, a switch of Shares of a given Fund into Shares of another Fund will be treated as a redemption
from the former and a subscription into the latter, the redemption being processed only when simultaneous subscription
into the new Fund has become possible.) The investors concerned will be promptly informed of this decision and will
have the right to withdraw their subscription request, or the portion that was deferred, as described in the Prospectus.

In the event that any Shares remain unpaid on or after the payment due date (as specified in the Prospectus), the
Company will have the right, at its discretion, to compulsorily redeem any fully-paid Shares that the Shareholder may
already hold, and/or any unpaid Shares, and to affect the proceeds of such redemption(s) to the payment of any amount
remaining due to the Company with respect to the unpaid Shares plus any related late-payment costs and reasonable
costs. The Shareholder will remain liable to the Company for the payment of any unpaid subscription amount and other
costs (including interest) not fully covered by such redemption proceeds.

Art. 7. The Board shall have the power to refuse to issue or register any transfer of Shares, or to impose such
restrictions as it may think necessary for the purpose of ensuring that no Shares are acquired or held by (a) any person
in breach of the law or requirement of any country or governmental authority or (b) any person in circumstances which
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in the opinion of the Board might result in the Company incurring any liability to taxation or suffering any other pecuniary
disadvantage which the Company might not otherwise have incurred or suffered.

More specifically, the Company may restrict or prevent the ownership of Shares in the Company by any person, firm
or corporate body, and without limitation, by any "U.S. Person", as defined in Article 8 hereof, and any U.S. citizen or by
any shareholder who, but for such restriction, would beneficially own more than ten per cent of the Shares of the Company
or Shares of any Fund (each of them defined as a "Restricted Person"), and for such purposes the Company may:

a) decline to issue any Share and decline to register any transfer of a Share, where it appears to it that such registry
or transfer would or might result in beneficial ownership of such Share by a Restricted Person; and

b) at any time require any person whose name is entered in, or any person seeking to register the transfer of Shares
on, the Register of Shareholders to furnish it with any information, supported by affidavit, which it may consider necessary
for the purpose of determining whether or not beneficial ownership of such shareholder's Shares rests or will rest in
Restricted Persons; and

c) where it appears to the Company that any Restricted Person, either alone or in conjunction with any other person
is a beneficial owner of Shares, compulsorily purchase from any such shareholder all Shares held by such shareholder in
the following manner:

(1) the Company shall send a notice (hereafter called the "Repurchase Notice") to the shareholder appearing in the
Register of Shareholders as the owner of the Shares to be repurchased, specifying the Shares to be repurchased as
aforesaid, the price to be paid for such Shares (respectively the way such price will be calculated) and the place at which
the Repurchase Price in respect of such Shares is payable, by posting such notice in a prepaid registered envelope ad-
dressed to the shareholder at his address appearing in the books of the Company. Immediately after the close of business
on the date specified in the Repurchase Notice, such shareholder shall cease to be the owner of the Shares specified in
such notice and such Shares will be cancelled;

(2) the price at which the Shares specified in any Repurchase Notice shall be repurchased (herein called the "Repurchase
Price") shall be an amount based on the Net Asset Value per Share of the relevant Fund and Class, determined in accor-
dance with Article 22 hereof;

(3) payment of the Repurchase Price will be made to the owner of such Shares in the currency specified in the current
Prospectus and will be made by the Company to the shareholder's address in the Register of Shareholders or to its bank
account as authorised by the Company or its agent in accordance with the relevant laws and regulations or deposited by
the Company with a bank in Luxembourg or elsewhere (as specified in the Repurchase Notice) for payment to such
owner upon verifications in accordance with the relevant laws and regulations. Upon payment or deposit of such price
as aforesaid no person shall have any further claim against the Company or its assets in respect thereof or of the cancelled
Shares, except the right of the shareholder appearing as the owner thereof to receive the price so deposited (without
interest) from such bank upon verifications in accordance with the relevant laws and regulations;

(4) the exercise by the Company of the powers conferred by this article shall not be questioned or invalidated in any
case, on the ground that there was insufficient evidence of ownership of Shares by any person or that the true ownership
of any Shares was otherwise than appeared to the Company at the date of any Repurchase Notice, provided that in such
case the said powers were exercised by the Company in good faith; and

(d) decline to accept the vote of any Restricted Person, at any meeting of shareholders of the Company or at any
meeting of shareholders of any Class or Fund.

Art. 8. Whenever used in these Articles of Incorporation, the terms "U. S. Person" shall have the meaning given to
them in the Prospectus.

Art. 9. Any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company respectively of any Fund or Class thereof
shall represent the entire body of shareholders of the Company respectively of any Fund or Class. It shall have the broadest
powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company respectively of any Fund or Class.

Art. 10. The annual general meeting of shareholders shall be held, in accordance with applicable law, in Luxembourg
at the registered office of the Company or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting,
on the last Tuesday of the month of July in each year, and for the first time in 2009, at 2 o'clock P.M.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day, which is a day
(other than a Saturday or Sunday) on which banks are generally open for business in Luxembourg (a "Business Day"). The
annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the Board, exceptional circumstances
so require.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

Special meetings of the holders of Shares of any one Fund or Class or of several Funds or Classes may be convened
by the Board to decide on any matters relating to such one or more Fund(s) or Class(es) and/or to a variation of their
respective rights.

The quorums and notice periods required by applicable law shall govern the notice for and conduct of the meetings
of shareholders of the Company and any Fund(s) or Class(es) thereof, unless otherwise provided herein.
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As long as the Share capital is divided into different Funds and/or Classes, the rights attached to the Shares of any Fund
or Class (unless otherwise provided by the terms of issue of the Shares of that Fund or Class) may, whether or not the
Company is being wound up, be varied with the sanction of a resolution passed at a separate general meeting of the
holders of the Shares of that Fund or Class by a majority of two-thirds of the votes cast at such separate general meeting.
To every such separate meeting the provisions of these Articles of Incorporation relating to general meetings shall mutatis
mutandis apply, but so that the minimum necessary quorum at every such separate general meeting shall be holders of
the Shares of the Fund or Class in question present in person or by proxy holding not less than one-half of the issued
Shares of that Fund or Class (or, if at any adjourned Fund or Class meeting of such holders a quorum as defined above
is not present, any one person present holding Shares of the Fund or Class in question or his proxy shall be a quorum).

Each Share of whatever Fund or Class and regardless of the Net Asset Value per Share within the Fund or Class is
entitled to one vote, subject to the limitations imposed by applicable law and by these Articles of Incorporation. A
shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing.

Except as otherwise required by applicable law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed
by a simple majority of the votes of the shareholders present or represented.

Shareholders participating in a shareholders' meeting by visio conference or any other telecommunication methods
allowing for their identification shall be deemed present for the purpose of quorum and majority computation. Such
telecommunication methods shall satisfy such technical requirements that will enable the effective participation in the
meeting and the deliberations of the meeting shall be retransmitted on a continuous basis.

The shareholders are authorised to cast their vote by ballot papers expressed in the English language or in any other
language as the Board may decide to accept. Any ballot paper shall contain the mentions and indications as required by
the Board, which may include inter alia: (i) the name and registered address of the relevant shareholder and/or their
shareholder account number with the Company, (ii) the total number of Shares held by the relevant shareholder, (iii) the
agenda of the general meeting, (iv) if the shareholder's is not voting identically for all of his shares (which the Company
may presume is the case absent any indication to the contrary), indication by the relevant shareholder, with respect to
each of the proposed resolutions, of the number of shares for which the relevant shareholder is abstaining, voting in
favour of or against such proposed resolution. The ballot papers shall be delivered by hand, by post, by special courier
service using an internationally recognised courier company at the registered office of the Company or by fax at the fax
number of the registered office of the Company. Any ballot paper which does not bear any of the mentions or indications
as required by the Board and/or is received by the Company after the deadline as determined by the Board shall be
considered void and shall be disregarded for quorum purposes.

The Board may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part in any
meeting of shareholders.

Art. 11. Shareholders will meet upon a call by the Board pursuant to notices setting forth the agenda sent to each
register shareholder at the shareholder's address in the Register of Shareholders and, if required by law, published in
accordance with the requirements of applicable law.

If however, all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 12. The Company shall be managed by a board of directors composed of at least three members who need not
be shareholders of the Company.

The Directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting, for a period ending at the next
annual general meeting and until their successors are elected and qualify, provided, however that a Director may be
removed with or without cause and/or replaced at any time by resolution adopted by the shareholders and that a Director
may retire, by notifying it to the Company in writing, without having to specify any reasons, before the end of the term
he was elected for.

In the event of a vacancy in the office of Director because of death, retirement or otherwise, the remaining Directors
may meet and may elect, by majority vote, a Director to fill such vacancy until the next meeting of shareholders.

Art. 13. The Board shall choose from its members a chairman, and may choose from its members one or more vice-
chairmen. It may also choose a secretary, who need not be a Director, who shall be responsible for keeping the minutes
of the meetings of the Board or of the shareholders. The Board shall meet upon call by the chairman, or two Directors,
at the place indicated in the notice of meeting.

The chairman shall preside at all meetings of shareholders and of the Board, but in his absence the shareholders or
the Board will appoint another Director (or, in the case of a shareholders meeting, any other person) as chairman pro
tempore by vote of the majority present at any such meeting.

The Board from time to time shall appoint a general manager, an administrative manager, a secretary or other officers
considered necessary for the operation and management of the Company. Any such appointment may be revoked at any
time by the Board. Officers need not be Directors or shareholders of the Company. The officers appointed, unless
otherwise stipulated in these Articles of Incorporation, shall have the powers and duties given to them by the Board.

85031



Notice of any meeting of the Board shall be given in writing or by any other means of communication to all Directors
at least twenty-four hours in advance of the hour set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which
case the nature of such circumstances shall be set forth in the notice of meeting. This notice may be waived by the consent
in writing or by cable, telegram, telex, facsimile, electronic mail or any similar communication means of a majority of
Directors. Separate notice shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule
previously adopted by resolution of the Board.

Any Director may act at any meeting of the Board by appointing in writing or by cable, telegram, telex, facsimile,
electronic mail or any similar communication means another Director as his proxy.

The Board can deliberate or act validly only if at least a majority of the Directors is present or represented at a meeting
of the Board. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the Directors present or represented at such meeting.

The Directors may also approve by unanimous vote a circular resolution by expressing their consent on one or several
separate instruments in writing or by cable, telex, telegram, facsimile, electronic mail or any similar communication means
confirmed in writing, which shall together constitute appropriate minutes evidencing such decision.

The internal regulation of the Company may provide that the Directors participating in a meeting of the Board by visio
conference or any other telecommunication methods allowing for their identification shall be deemed present for the
purpose of quorum and majority computation. Such telecommunication methods shall satisfy such technical requirements
that will enable the effective participation in the meeting and the deliberations of the meeting shall be retransmitted on
a continuous basis.

Art. 14. The minutes of any meeting of the Board shall be signed by the chairman or, in his absence, by the chairman
pro tempore who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
chairman, or by the secretary, or by one Director.

Art. 15. The Board is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition, which in
its opinion are in the Company's interest. All powers not expressly reserved by applicable law or by these Articles of
Incorporation to the general meeting of shareholders may be exercised by the Board.

The Board may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and its powers to
carry out acts in furtherance of the corporate policy and purpose, to physical persons or corporate entities which need
not be members of the Board, acting under the supervision of the Board.

The Board has in particular power to determine the corporate policy and the course of conduct of the management
and business affairs of the Company, provided however that the Company shall not effect such investments or activities
if in breach of such investment restrictions as may be imposed by Part I of the 2002 Law or applicable regulations, or as
shall be adopted from time to time by resolutions of the Board and as shall be described in any prospectus relating to
the offer of Shares.

In the determination and implementation of the investment policy the Board may cause the assets of the Company to
be invested in any securities, instruments or other assets within the restrictions as shall be set forth by the Board in
compliance with the 2002 Law and applicable regulations and disclosed in the Prospectus, in particular but not limited to:

(i) transferable securities and money market instruments that are admitted to official listing on a stock exchange that
is regulated, operating regularly, recognized and open to the public ("Official Listing"), or that are dealt in on another
regulated market that operates regularly and is recognized and open to the public (a "Regulated Market"), as well as

(ii) recently issued transferable securities and money market instruments, provided that the terms of issue include an
undertaking that application will be made for admission to Official Listing or a Regulated Market and such admission is
achieved within one year of the issue.

The Company may invest up to 100 per cent of the net assets of any Fund, in accordance with the principle of risk
spreading, in different transferable securities and money market instruments issued or guaranteed by a member state of
the European Union (a "Member State"), by its local authorities or by any other State or by a public international body
of which one or more Member State(s) are member(s), provided the relevant Fund holds securities from at least six
different issues and securities from one issue do not account for more than 30 per cent of the total net assets of such
Fund.

The Board may decide that investments of any Fund may be made either directly or indirectly, as the Board may from
time to time decide and to the extent permitted by applicable law, through wholly-owned subsidiaries incorporated in
suitable jurisdictions. When investments of the Company are made in the capital of subsidiaries companies which exclu-
sively on its behalf carry on only the business of management, advice or marketing in the country where the subsidiary
is located, with regard to the redemption of units at the request of unitholders, paragraphs (1) and (2) of Article 48 of
the 2002 Law (or any amending provision) do not apply.

Reference in these Articles of Incorporation to "investments" and "assets" shall mean, as appropriate, either invest-
ments made or assets beneficially held through the aforesaid subsidiaries.

The Board may decide that investments of any Fund be made in financial derivative instruments, including equivalent
cash settled instruments, dealt in on a regulated market as referred to in the 2002 Law and/or financial derivative ins-
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truments dealt in over-the-counter provided that, among others, the underlying consists of instruments covered by Article
41(1) of the 2002 Law (or any amending provision), financial indices, interest rates, foreign exchange rates or currencies
permitted by applicable law, in which the relevant Fund may invest according to its investment objectives as disclosed in
the Prospectus.

The Board may decide that investments of any Fund to be made with the aim to replicate certain stock or bond index
provided that the relevant index is recognised by the Luxembourg supervisory authority on the basis that it is sufficiently
diversified, represents an adequate benchmark for the market to which it refers and is published in any appropriate
manner.

The Company will in principle not invest more than 10% of the assets of any Fund in undertakings for collective
investment as defined in Article 41(1) of the 2002 Law (or any amending provision), unless provided otherwise in the
Prospectus with respect to a particular Fund.

Art. 16. No contract or other transaction between the Company and any other corporation or firm shall be affected
or invalidated by the fact that any one or more of the Directors or officers of the Company is interested in, or is a
director, associate, officer or employee of such other corporation or firm. Any Director or officer of the Company who
serves as a director, officer or employee of any corporation or firm with which the Company shall contract or otherwise
engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other corporation or firm be prevented from consi-
dering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

In the event that any Director or officer of the Company may have any personal interest in any transaction of the
Company, such Director or officer shall make known to the Board such personal interest and shall not consider or vote
on any such transaction, and such transaction, and such Director's or officer's interest therein, shall be reported to the
next succeeding meeting of shareholders. The preceding provisions do not apply if the decisions of the Board concern
the current operations of the Company entered into under normal conditions.

Art. 17. The Company may indemnify any Director or officer, and his heirs, executors and administrators, against
expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party
by reason of his being or having been a Director or officer of the Company, or, at its request, of any other corporation
of which the Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation
to matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or
misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered
by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such
a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Art. 18. The Company will be bound by the signature of one Director of the Company, or of any duly authorised
person, or in any other way determined by a resolution of the Board.

Art. 19. The Company shall appoint an auditor ("réviseur d'entreprises agréé") who shall carry out the duties prescribed
by applicable law.

Art. 20. As is more especially prescribed herein below, the Company has the power to redeem its own Shares at any
time within the sole limitations set forth by law. A shareholder of the Company may request the Company to purchase
all or lesser number of his Shares and the Company will in this case redeem such Shares within the sole limitations set
forth by law and by these Articles of Incorporation and the Prospectus and subject to any event giving rise to suspension
as referred to in Article 21 hereof. The shareholder will be paid a price per Share based on the Net Asset Value per
Share of the relevant Class of the relevant Fund as determined on the relevant Valuation Date, in accordance with the
provisions of Article 22 hereof and payable within 15 Business Days thereafter. If in exceptional circumstances beyond
the Company's control it is not possible to make the payment within such period then such payment shall be made as
soon as reasonably practicable thereafter but without interest.

For the purpose of this article, a switch of Shares of a given Fund into Shares of another Fund will be treated as a
redemption from the former and a subscription into the latter.

Any repurchase request must be filed by such shareholder in irrevocable written form, at the registered office of the
Company in Luxembourg, or at the office of the person or entity designated by the Company as its agent for redemption
of Shares.

The Company will, if the shareholder requesting redemption so accepts, have the right to satisfy payment of the
redemption price in kind by allocating to such shareholder assets from the portfolio of the relevant Fund equal in value
to the value of the Shares to be redeemed. The nature and type of such assets will be determined at the Company's
discretion on a fair and reasonable basis and without prejudicing the interests of the other shareholders and the valuation
used will be confirmed by an auditor's report. The Prospectus will determine who will bear the costs of such allocation
of securities.

If on any given date redemption and/or switch requests exceed a certain level determined by the Board in relation to
the number of Shares in issue of a specific class, the Board may decide that part or all of such requests for redemption
and/or switches will be deferred for a period and in a manner that the Board considers to be in the best interests of the
Company, as described in the Prospectus. On the next Valuation Date following that period, these redemption and switch
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requests will be met in priority to later requests. If redemption(s) and/or switch(es) are deferred, the Company will
inform the shareholder(s) concerned accordingly.

The Company may compulsorily redeem the holding of a Shareholder in the event that:

- A redemption results in the holding of the redeeming Shareholder falling below the applicable minimum. (For this
purpose, a switch of Shares of a given Fund into Shares of another Fund will be treated as a redemption from the former
and a subscription into the latter);

- The Company has issued Shares to an investor but has not received cleared subscription monies on or after the
subscription payment due date (as further detailed in the Prospectus); or

- Ownership by the Shareholder would adversely affect the Company or any Fund or Class or the Investment Adviser.

Where expressly authorised by the Prospectus, upon receiving on any Valuation Date requests to redeem Shares
amounting to more than a certain percentage (defined in the Prospectus) of the total number of Shares of any Fund then
in issue, the Company may, having regard to the fair and equal treatment of Shareholders, elect to distribute to the
redeeming Shareholder(s) assets of the relevant Fund whose value on the Company's books at the time of the relevant
Valuation Date represents, as nearly as practicable, the same proportion of the relevant Fund's assets, as the Shares for
which redemption applications have been received bear to the total of the Shares of such Fund then in issue, any balance
being paid in cash. (For this purpose, a switch of Shares of a given Fund into Shares of another Fund (see below) will be
treated as a redemption from the former and a subscription into the latter.) The fairness to all Shareholders of the basis
for such transfer of ownership and the valuation used will be confirmed by a report of the Company's auditor.

Any shareholder may request switch of whole or part of his Shares of a given Fund into Shares of another Fund,
provided that this possibility has expressively been given and at the conditions specified in the Prospectus, and that the
Board may impose such restrictions as to, inter alia, frequency of switches, and may make switches subject to payment
of such charge, as it shall determine in the Prospectus. Switches from Shares of one Class of a Fund into Shares of another
Class (of either the same or a different Fund) are not permitted, except as otherwise decided by the Board and/or as
specified in the Prospectus.

Art. 21. The Company may suspend the determination of the Net Asset Value and the issue and redemption of Shares
in any or all Fund(s) when:

(a) any market or recognised stock exchange on which a material part of the investments of the relevant Fund(s) are
quoted, is closed, other than for official holidays, or when dealings are substantially restricted or suspended;

(b) the disposal of the investments of the relevant Fund(s) or the determination of their value (despite the use of fair
valuation procedures) is not possible due to, and/or in the context of, a local, regional or global crisis, a communications
breakdown or similar circumstances;

(c) as a result of exchange or other restrictions or difficulties affecting the transfer or remittance of funds, transactions
are rendered impossible or impracticable, or when purchases and sales of assets cannot be effected at the normal rate
of exchange;

(d) a failure to do so might result for the relevant Fund(s) or the Company or shareholders in suffering any financial
disadvantage which might not otherwise have been suffered;

(e) from the time of publication of a notice convening an extraordinary general meeting of shareholders for the purpose
of winding-up the Company, any Funds or Classes of Shares, or merging the Company or any Funds, or informing the
shareholders of the decision of the Board to terminate Funds or Classes of Shares or to merge Funds;

as well as in any other cases as may be specified in the Prospectus.

The suspension as to any Fund will have no effect on the calculation of the Net Asset Value and the issue and redemption
of the Shares of any other Fund.

The Company will suspend the issue and redemption of Shares forthwith (i) in the case of a voluntary decision to
liquidate the Company, on or after the day of publication of the first notice convening the general meeting of shareholders
for this purpose, or (ii) upon the occurrence of an event causing it to enter into liquidation, or (iii) upon the order of the
Luxembourg supervisory authority.

Any suspension shall be publicised by the Company in an appropriate manner to the persons likely to be affected
thereby. Shareholders requesting redemption of their Shares will be notified of such suspension in writing, or through
any other practicable communication means, within 7 days of their request and will be promptly notified of the termination
of such suspension.

Art. 22. The Net Asset Value per Share and the Offering and Redemption Prices of Shares of each Class of each Fund
shall be determined in the relevant currency of denomination of such Class of such Fund at least once a month, on days
determined by the Board and specified in the Prospectus (a "Valuation Date") during which banks are open for business
in the Grand Duchy of Luxembourg.

The Net Asset Value per Share of each Class of each Fund is computed by dividing the proportion of the assets of the
Company properly allocable to the relevant Class of the relevant Fund, less the proportion of the liabilities of the Company
properly allocable to such Class of such Fund, by the total number of Shares of such Class of such Fund issued and
outstanding as of the relevant Valuation Date.
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The assets shall be valued in accordance with the principles detailed in the Prospectus and as laid down in valuation
regulations and guidelines approved by the Board from time to time (the "Valuation Regulations").

The valuation of the Net Asset Value of each Class of each Fund shall be made in the following manner:

(1) The assets of the Company shall be deemed to include:

(i) all cash in hand or receivable or on deposit, including accrued interest;

(ii) all bills and notes payable on demand and any amounts due (including the proceeds of securities sold but not yet
collected);

(iii) all securities, shares, bonds, debentures, options or subscription rights and any other investments and securities
belonging to the Company;

(iv) all dividends and distributions due to the Company in cash or in kind to the extent known to the Company provided
that the Company may adjust the valuation for fluctuations in the market value of securities due to trading practices such
as trading ex-dividend or ex-rights;

(v) all accrued interest on any interest bearing securities held by the Company except to the extent such interest is
comprised in the principal thereof;

(vi) the preliminary expenses of the Company insofar as the same have not been written off;

(vii) the liquidating value of all futures and forward contracts and all call or put options the Company has an open
position in; and

(viii) all other permitted assets of any kind and nature including prepaid expenses.

(2) The value of assets of the Company shall be determined as follows:

(i) the value of any cash in hand or on deposit, discount notes, bills and demand notes and accounts receivable, prepaid
expenses, cash dividends and interest declared or accrued as aforesaid and not yet received, shall be deemed to be the
full amount thereof, unless in any case the same is unlikely to be paid or received in full, in which case the value thereof
shall be arrived at after making such discount as the Board may consider appropriate in such case to reflect the true value
thereof;

(ii) the value of all portfolio securities which are listed on an official stock exchange shall generally be based on the last
relevant available price or such other price as further described in the Prospectus, the value of all portfolio securities
which are traded on any other regulated market will be valued at the last relevant available price on the principal market
on which such securities are traded or such other price as further described in the Prospectus, and/or as furnished by a
pricing service approved by the Board; and other securities may be valued at the relevant Valuation Date's price supplied
by, or yield equivalents obtained from one or more dealers or such pricing services. If such prices cannot be obtained or
are not representative of the fair value, such securities will be valued at a fair value at which it is expected that they may
be resold, as determined in good faith by and under the direction of the Board;

(iii) money market instruments shall be valued at nominal value plus any accrued interest or using an amortised cost
method, subject to the provisions of the current Prospectus. This amortised cost method may result in periods during
which the value deviates from the price the relevant Fund would receive if it sold the investment. The relevant investment
adviser of the Company will, from time to time, assess this method of valuation and recommend changes, where necessary,
to ensure that such assets will be valued at their fair value as determined in good faith pursuant to the procedure esta-
blished by the Board. If the investment adviser believes that a deviation from the amortised cost per Share may result in
a material dilution or other unfair results to Shareholders, the investment adviser shall take such corrective action, if any,
as he deems appropriate, to eliminate or reduce, to the extent reasonably practicable, the dilution or unfair results;

(iv) securities issued by open-ended investment funds shall be valued at their last available relevant net asset value or
in accordance with item (ii) above where such securities are listed, subject to the provisions of the Prospectus;

(v) swaps will be valued at the net present value of their cash flows or as described in the Prospectus;

(vi) the liquidating value of futures, forward or options contracts not traded on exchanges or on other organised
markets shall mean their net liquidating value determined, pursuant to policies established by the Board, on a basis
consistently applied for each different variety of contracts. The liquidating value of futures, forwards or options contracts
traded on exchanges or other organised markets shall be based upon the last available settlement prices of these contracts
on exchanges and organised markets on which the particular futures, forwards or options contracts are traded by the
Company; provided that if futures, forwards or options contracts could not be liquidated on the day with respect to
which the net assets are being determined, the basis for determining the liquidating value of such contracts shall be such
value as the Board may deem fair and reasonable.

The Board in its discretion may permit some other method of valuation to be used if it considers that such valuation
better reflects the fair value of any asset of the Company.

(3) The liabilities of the Company shall be deemed to include:

(i) all borrowings, bills and other amounts due;

(ii) all administrative expenses due or accrued as specified in the Prospectus, including but not limited to the costs of
its incorporation and registration as well as all legal, audit, quality controlling, management, custodial, transfer agency,
registrar, paying agency and corporate and central administration agency fees and expenses, the costs of buying and selling
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portfolio securities, legal publications, prospectuses, financial reports and other documents available to shareholders,
governmental charges, registration, publication and translation costs relating to the registration of Shares in foreign ju-
risdictions, reporting expenses (including in particular tax filings in various jurisdictions), communications, the remune-
ration of the directors and, where applicable, the "Dirigeants" (unless they have declined such compensation) and their
reasonable out-of-pocket expenses, reasonable marketing, advertisement and investor servicing expenses and generally
any other expenses arising from the administration of the Company;

(iii) all known liabilities, due or not yet due including all matured contractual obligations for payments of money or
property, including the amount of all dividends declared by the Company for which no coupons have been presented and
which therefore remain unpaid until the day these dividends revert to the Company by prescription;

(iv) any appropriate amount set aside for taxes due on the date of the valuation and any other provisions of reserves
authorised and approved by the Board; and

(v) any other liabilities of the Company of whatever kind towards third parties.

(4) The Board shall establish a portfolio of assets for each Fund in the following manner:

(i) the proceeds from the allotment and issue of Shares of each Fund shall be applied in the books of the Company to
the Fund established and the assets and liabilities and income and expenditure attributable thereto shall be applied to
such Fund, subject to the provisions of the Articles of Incorporation;

(ii) where any asset is derived from another asset, such derivative asset shall be applied in the books of the Company
to the same Fund as the assets from which it was derived and on each valuation of an asset, the increase or diminution
in value shall be applied to the relevant Fund;

(iii) where the Company incurs a liability which relates to any asset of a particular Fund or to any action taken in
connection with an asset of a particular Fund, such liability shall be allocated to the relevant Fund; the liabilities shall be
segregated on a Fund basis with third party creditors having recourse only to the assets of the Fund concerned;

(iv) in the case where any asset or liability of the Company cannot be considered as being attributable to a particular
Fund, such asset or liability shall be allocated by the Board, after consultation with the auditors, in a way considered to
be fair and reasonable having regard to all relevant circumstances;

(v) upon the record date for the determination of any dividend declared on any Fund, the Net Asset Value of such
Fund shall be reduced by the amount of such dividend;

(vi) these rules shall mutatis mutandis apply to the allocation of assets and liabilities between Classes of Shares within
a Fund.

(5) For the purpose of valuation under this Article:

(i) Shares to be redeemed under Article 20 hereof shall be treated as existing and taken into account until immediately
after the dealing cut-off time, as defined in the Prospectus on the relevant Valuation Date, and from such time and until
paid, the price therefore shall be deemed to be a liability of the Company;

(ii) all investments, cash balances and other assets of any Fund shall be valued after taking into account the prevailing
market rate or rates of exchange in force at the date of determination of the Net Asset Value of the relevant Fund;

(iii) any assets or liabilities initially expressed in terms of currencies other than the denomination currency of a Fund
(a "Denomination Currency") will be translated into the Denomination Currency of such Fund at the prevailing market
rates at the time of valuation. The Net Asset Value per Share will be rounded to two decimal places, except as otherwise
provided in the Prospectus;

(iv) where a Class of a Fund is available in a currency other than the Denomination Currency, the Net Asset Value
per Share of such Class of such Fund will be translated into such currency at the prevailing market rate on the Valuation
Date and rounded to the nearest relevant currency unit;

(v) effect shall be given on any Valuation Date to any purchases or sales of securities contracted for by the Company
on such Valuation Date, to the extent practicable.

All Valuation Regulations and determinations shall be in accordance with generally accepted accounting principles. In
the absence of bad faith, gross negligence and manifest error, the Valuation Regulations and every decision taken by the
Board or by a delegate of the Board calculating the Net Asset Value shall be final and binding on the Company and present,
past or future shareholders. The result of each calculation of the Net Asset Value and the Net Asset Value per Share
shall be certified by a Director or a duly authorised person.

Art. 23. The accounting year of the Company shall begin on the first of April of each year and shall terminate on the
thirty-first of March of such year. The first accounting year of the Company begins on the date of launch of the Company
and terminates on 31 March 2009.

The accounts of the Company shall be expressed in Euro or in respect of any Fund, in such other currency or currencies
as the Board may determine. Where there shall be different Funds as provided for in Article 5 hereof, and if the accounts
within such Funds are maintained in different currencies, such accounts shall be converted into Euro and added together
for the purpose of determination of the consolidated accounts of the Company. The annual accounts, including the balance
sheet and profit and loss account, the Board report and the notice of the annual general meeting will be sent and/or
published and made available in accordance with applicable law.
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Art. 24. The general meeting of shareholders of each Fund shall, upon the proposal of the Board in respect of each
Fund, determine how the annual profits shall be disposed of in respect of the relevant Fund. Dividends in respect of any
Fund or Class, if any, will be declared on the number of Shares outstanding in respect of such Fund or Class at the dividend
record date, as that date is determined by the Board in the case of an interim dividend or by the general meeting of
shareholders of the Company in the case of the final dividend, and will be paid to the holders of such Shares in compliance
with the conditions set forth by applicable law and the Prospectus.

The dividends declared, if any, will be paid in such currencies as selected by the Board and may be paid at such places
and times as may be determined by the Board. The Board may make a final determination of the rate of exchange applicable
to translate dividend monies into the currency of their payment. Stock dividends may be declared.

The Board may resolve to pay interim dividends in respect of any Fund in accordance with applicable law and the
provisions of the Prospectus.

Art. 25. Any funds to which shareholders are entitled upon the liquidation of the Company and which are not claimed
by those entitled thereto prior to the close of the liquidation process shall be deposited for the persons entitled thereto
at the Caisse des Consignations in Luxembourg in accordance with applicable law.

Art. 26. In the event of a dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators
(who may be physical persons or legal entities) named by the meeting of shareholders deciding such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

The net proceeds of liquidation corresponding to each Class of each Fund shall be distributed by the liquidators to
the holders of Shares of each Class of each Fund in proportion of their holding of Shares in such Class of such Fund.

The Board may decide to close down one Fund or Class if the net assets of such Fund or Class fall below, or has not
reached, an amount determined by the Board to be the minimum level for such Fund or Class to be operated in an
economically efficient manner, or as a matter of economic rationalisation, or if a change in the economic or political
situation relating to the Fund or Class concerned would justify such closing down or, if for other reasons the Board
believes it is required for the interests of the shareholders. The decision of the closing down, with appropriate details
and information, will be published in the newspapers determined by the Board and/or sent to the shareholders and/or
communicated via other means as provided by applicable law or otherwise deemed appropriate by the Board prior to
the effective date of the closing down. Unless the Board otherwise decides in the interests of, or to keep equal treatment
between the shareholders, the shareholders of the Fund or Class concerned may continue to request redemption or, if
available, switch of their Shares. Assets which could not be distributed to their beneficiaries upon the close of the closing
down of the Fund or Class concerned will be deposited with the custodian for a period of six months after the close of
closing down. After such time, the assets will be deposited with the Caisse de Consignation on behalf of their beneficiaries.

Under the same circumstances as provided in the preceding paragraph, the Board may decide to close down one Fund
or Class by contribution into another Fund or Class. Such decision will be communicated in the same manner as described
in the preceding paragraph. Such publication will be made before the date on which the amalgamation becomes effective,
in accordance with applicable laws and regulations, in order to enable shareholders to request redemption of their Shares,
free of charge, before the operation involving contribution into another Fund or Class becomes effective.

The Board may also, under the same circumstances as provided above, decide to close down one Fund or Class by
contribution into another collective investment undertaking governed by Part I of the 2002 Law. Such decision will be
published in the same manner as described above. Such publication will be made before the date on which the contribution
becomes effective, in accordance with applicable law, in order to enable shareholders to request redemption of their
Shares, free of charge, before the operation involving contribution into another collective investment undertaking beco-
mes effective. In case of contribution to another collective investment undertaking of the mutual fund type ("fonds
commun de placement"), the contribution will be binding only on shareholders of the relevant Fund or Class who will
expressly agree to the contribution.

In the event that the Board determines that it is required for the interests of the shareholders of the relevant Fund
or Class or that a change in the economic or political situation relating to the Fund or Class concerned has occurred
which would justify it, the reorganisation of one Fund or Class, by means of a division into two or more Funds or Classes,
may be decided by the Board. Such decision will be published in the same manner as described above. Such publication
will be made before the date on which the reorganisation becomes effective, in accordance with applicable law, in order
to enable the shareholders to request redemption of their Shares, free of charge before the operation involving division
into two or more Funds or Classes becomes effective.

Any of the aforesaid decisions of closing down, amalgamation, contribution or division may also be decided by a separate
Fund or Class meeting of the shareholders of the Fund or Class concerned where no quorum is required and the decision
is taken at the simple majority of the Shares voting at the meeting.

Art. 27. These Articles of Incorporation may be amended from time to time by a meeting of shareholders, subject to
the quorum and voting requirements provided by applicable law.

Art. 28. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance with applicable
law.
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Subscription and payment

The initial corporate capital is set at thirty-one thousand Euros (EUR 31,000), represented by three thousand one
hundred (3,100) Shares.

The Shares have been subscribed and issued as follows:

Capital International S.A., here above mentioned, has subscribed to three thousand one hundred (3,100) Class X Shares
in the Fund CIP2 Absolute Income Grower without any par value issued at the issue price of ten Euros (EUR 10.-) each
fully paid up in cash.

As a consequence the Company has at its disposal an amount of thirty-one thousand Euros (EUR 31,000) of which
evidence has been shown to the undersigned notary who expressly states this.

Extraordinary general meeting

The appearing party in its capacity as sole shareholder (the "Shareholder") of the Company has passed the following
resolutions:

First resolution

The following persons are elected as members of the Board for a period ending at the annual general meeting of
shareholders to be held in 2009:

- Mr Hamish Forsyth, Executive Vice President and Director, born on 9 May 1969 at Kettering (England), residing
professionally at 40 Grosvenor Place, London, SW1X 7GG (United Kingdom);

- Mr Pierre-Marie Bouvet de Maisonneuve, Senior Vice President and Director, born on 29 November 1952 at Tunis
(Tunisia), residing professionally at 10, avenue des Morgines, Petit-Lancy, 1213 Switzerland (Switzerland);

- Mr Sinisa Vacic, Vice President, born on 6 October 1970 at Belgrade (Yugoslavia), residing professionally at 10, avenue
des Morgines, Petit-Lancy, 1213 Switzerland (Switzerland);

Second resolution

Has been elected as auditor until the annual general meeting of shareholders to be held in 2009:

- PricewaterhouseCoopers S.à r.l., with its registered office at 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg (Grand Duchy
of Luxembourg). R.C.S. Luxembourg B 65.477.

Third resolution

The registered office of the Company shall be at 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg (Grand Duchy of Lu-
xembourg).

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its organisation are estimated at approximately five thousand five hundred Euros (EUR 5,500).

The undersigned notary, who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons the
present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of the document.

The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their surnames,
first names, civil status and residence, the said persons appearing, signed together with us, the notary, the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le vingt-quatre juin,

Par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire résidant à Luxembourg

A comparu:

Capital International S.A., une société constituée conformément aux lois de la Suisse ayant son siège social au 3, place
des Bergues, CH-1201 Genève, Suisse,

représentée par Maître Guillaume GELLE, avocat, ayant son domicile professionnel à Luxembourg

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 20 juin 2008 et signée "ne varietur" qui restera annexée au
présent acte aux fins d'enregistrement.

Laquelle comparante, agissant en sa qualité susmentionnée a requis le notaire soussigné d'arrêter ainsi qu'il suit les
statuts (les "Statuts") d'une société anonyme prenant la forme d'une société d'investissement à capital variable qu'il va
constituer par les présentes:

Art. 1 er .  Il est formé entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après émises
une société sous la forme d'une société d'investissement à capital variable sous la dénomination de "CAPITAL INTER-
NATIONAL PORTFOLIOS 2" (la "Société").
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Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée et peut être dissoute par une résolution des actionnaires
adoptée aux conditions requises pour la modification des présents Statuts, en conformité avec les dispositions de l'article
27.

Art. 3. L'objet exclusif de la Société est de placer les fonds dont elle dispose en valeurs mobilières de tout genre et
autres actifs financiers liquides, tels que mentionnés dans la loi applicable, dans le but de répartir les risques d'investisse-
ment et de faire bénéficier ses actionnaires des résultats de la gestion de son portefeuille.

La Société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations qu'elle jugera utiles à l'accomplissement et au
développement de son objet au sens le plus large, dans le cadre de la loi du 20 décembre 2002 concernant les organismes
de placement collectif ou tous autres changements ou amendements législatifs y relatifs (la "Loi de 2002").

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à dans la commune de Niederanven, au Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être créé par simple décision du conseil d'administration (le "Conseil") des succursales ou bureaux tant dans le
Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Dans l'hypothèse où le Conseil estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou
social, de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou encore la communication aisée
entre son siège et des personnes se trouvant à l'étranger, se sont produits ou sont imminents, le siège social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure tem-
poraire n'ayant toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant le transfert provisoire de son
siège, restera une société luxembourgeoise.

Art. 5. Le capital social sera à tout moment égal à l'actif net total de la Société et sera représenté par des actions sans
valeur nominale (les "Actions"). Le capital de la Société sera exprimé en Euro.

Le capital minimum de la Société ne sera pas inférieur à un million deux cent cinquante mille Euros (1.250.000.- €).

Le Conseil est autorisé sans limitation à émettre à tout moment des Actions supplémentaires entièrement libérées à
un prix correspondant à la valeur nette d'inventaire par Action (la "Valeur Nette d'Inventaire par Action") déterminée
en conformité avec l'article 22 des présents Statuts, sans réserver aux actionnaires existants de la Société un droit
préférentiel de souscription à l'égard des Actions supplémentaires à émettre.

Ces Actions peuvent, en vertu d'une décision du Conseil, être émises au regard de différents compartiments ("Por-
tefeuilles"), lesquels peuvent être libellés dans des devises différentes. Le produit de l'émission des Actions de chaque
Portefeuille (après déduction de toute commission initiale et des frais notionnels de transaction ainsi que tous autres frais
applicables qui peuvent lui être imposés de temps à autre) sera investi, conformément aux objectifs définis à l'article 3
des présents Statuts, dans des actifs éligibles tels que décrits dans la loi applicable.

Au sein de chaque Portefeuille, les Actions peuvent être divisées en différentes classes d'Actions (une "Classe") avec
des structures de frais spécifiques, des minima d'investissement spécifiques, des politiques en matière de dividende spé-
cifiques, des politiques en matière de couverture spécifiques ou toutes autres particularités propres à chaque Classe, tels
que définis dans le prospectus de la Société en vigueur (le "Prospectus"). Le Conseil peut décider si et à partir de quelle
date des Actions de l'une ou de l'autre Classe seront offertes à la vente, ces Actions étant émises aux conditions décidées
par le Conseil.

Dans le but de déterminer le capital social de la Société, les actifs nets relatifs à chaque Portefeuille seront, si les Actions
d'un Portefeuille donné ne sont pas libellées en Euro, convertis en Euro, conformément à l'article 23, et le capital social
comprendra le total des actifs nets de tous les Portefeuilles.

La Société préparera des comptes consolidés en Euro.

Le Conseil peut déléguer à tout administrateur (un "Administrateur") ou à toute personne dûment autorisée, le pouvoir
et la tâche d'accepter des souscriptions ainsi que les paiements afférents à ces Actions nouvelles et de délivrer celles-ci
en restant toujours dans les limites de la loi applicable. Le prix d'émission et le prix auquel les Actions sont rachetées, de
même que la Valeur Nette d'Inventaire par Action seront disponibles et pourront être obtenus au siège social de la
Société.

Les Actions seront émises exclusivement sous la forme nominative.

Les Actions ne peuvent être émises qu'après acceptation de la souscription. Le Prix de Souscription, sera payé con-
formément à l'article 6 et au Prospectus. Le souscripteur recevra, dès l'émission des Actions, un titre correspondant aux
Actions souscrites par lui.

Le paiement de dividendes aux actionnaires se fera aux adresses des actionnaires telles qu'elles figurent au registre
des actionnaires (le "Registre des Actionnaires") ou sur leurs comptes en banque sur autorisation de la Société ou auprès
de leur agent dans le respect de la législation et de la réglementation applicables.

Toutes les Actions émises par la Société seront inscrites dans le Registre des Actionnaires qui sera tenu par la Société
ou par une ou plusieurs personnes désignées par elle à cet effet. Le Registre contiendra le nom de chaque détenteur
d'Actions, son adresse ou domicile élu ainsi que le nombre et la Classe des Actions de chaque Portefeuille détenues par
lui. Toute cession d'une Action sera inscrite dans le Registre des Actionnaires, et cette inscription sera signée par un ou
plusieurs fondés de pouvoirs de la Société ou par une ou plusieurs personnes désignées par le Conseil.
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La cession d'Actions se fera, sur décision discrétionnaire de la Société, par la remise des documents de cession jugés
probants par la Société ou encore par une déclaration écrite de cession dans le Registre des Actionnaires, datée et signée
par le cédant et le cessionnaire ou par des personnes dûment mandatées à cet effet.

La Société considérera la personne au nom de laquelle les Actions sont inscrites dans le Registre des Actionnaires,
comme étant le propriétaire de ces Actions. La Société sera dégagée de toute responsabilité vis-à-vis des tiers en traitant
relativement à ces Actions et sera en droit de considérer comme non existants tous droits, intérêts ou prétentions de
toute autre personne dans ou sur de telles Actions, sous réserve que la disposition qui précède ne prive aucune personne
du droit légitime qu'il ou elle pourrait avoir de demander l'inscription ou la modification d'une inscription d'Actions.

Tout actionnaire devra fournir à la Société une adresse à laquelle pourront être envoyés toutes les convocations et
tous les avis. Cette adresse sera inscrite dans le Registre des Actionnaires. Au cas où un actionnaire ne fournirait pas une
telle adresse, la Société pourra autoriser l'inscription d'une mention à cet effet dans le Registre des Actionnaires et
l'adresse de l'actionnaire sera alors réputée être au siège social de la Société ou à telle autre adresse que la Société y
mentionnera de temps à autre, et ce jusqu'à ce qu'une autre adresse soit fournie à la Société par l'actionnaire. L'actionnaire
pourra à tout moment changer son adresse inscrite au Registre des Actionnaires, au moyen d'une notification écrite
envoyée à la Société à son siège social ou à toute autre adresse indiquée par la Société de temps à autre, accompagnée
des documents attestant de ce changement requis par la Société.

Art. 6. En cas d'émission d'Actions nouvelles par le Conseil, le prix de souscription correspondra à la Valeur Nette
d'Inventaire par Action du Portefeuille et de la Classe concernés déterminée au Jour d'Evaluation correspondant et
augmenté des frais et commissions prévus dans le Prospectus (le "Prix de Souscription"). Le Prix de Souscription ainsi
fixé sera payable dans un délai tel que déterminé par le Conseil et indiqué dans le Prospectus.

Les souscriptions peuvent, à la discrétion de la Société, être payées par l'apport de titres acceptables pour la Société,
dans le respect de toutes exigences légales applicables. Seuls les titres qui sont conformes à la politique d'investissement
et aux restrictions d'investissement au moment considéré, telles que déterminées par la Société, peuvent faire l'objet
d'un apport en nature. Le Prospectus indiquera la personne supportant les coûts relatifs à cet apport de titres.

Dans l'hypothèse où, au cours d'un Jour d'Evaluation, la Société reçoit des ordres de souscription relatifs à un Porte-
feuille pour un montant cumulé qui dépasse un pourcentage des actifs nets du Portefeuille concerné indiqué dans le
Prospectus, elle aura le droit de différer de telles souscriptions pour la partie excédant ledit pourcentage du total des
actifs nets du Portefeuille concerné, au pro rata des demandes de souscription restant à exécuter, jusqu'au Jour d'Eva-
luation suivant ou un Jour d'Evaluation ultérieur. (A cette fin, une conversion d'Actions d'un Portefeuille donné en Actions
d'un autre Portefeuille sera traitée comme un rachat eu égard au premier Portefeuille et comme une souscription eu
égard au second Portefeuille, le rachat n'étant effectué que lorsqu'une souscription simultanée dans le nouveau Portefeuille
est possible). Les investisseurs concernés seront informés rapidement de cette décision et auront le droit d'annuler leurs
ordres de souscription, ou la part qui a été différée, comme indiqué dans le Prospectus.

Dans le cas où des Actions resteraient impayées au jour ou après la date de paiement prévue (telle que prévue dans
le Prospectus), la Société aura le droit, à sa discrétion, de procéder à un rachat forcé de toutes les Actions entièrement
payées que l'Actionnaire pourrait déjà détenir, et/ou toutes les Actions impayées, et d'affecter le résultat d'un (de) tel(s)
rachat(s) au paiement de tout montant restant dû à la Société au titre des Actions impayées ainsi que tous les frais liés
aux retards de paiement et frais ordinaires. L'Actionnaire restera tenu vis-à-vis de la Société au paiement de tout montant
de souscription et autres frais (en ce compris les intérêts) non totalement couverts par les revenus d'un tel rachat forcé.

Art. 7. Le Conseil aura le pouvoir de refuser d'émettre ou d'enregistrer tout transfert d'Actions, ou d'imposer les
restrictions en ce sens qu'il jugera utiles en vue de s'assurer qu'aucune Action n'est acquise ou détenue par (a) une
personne en infraction avec la loi ou une exigence d'un pays ou d'une autorité gouvernementale ou (b) par une personne,
lorsque de l'avis du Conseil, cela ferait peser sur la Société un risque fiscal ou tout autre risque financier que la Société
n'encourrait pas ou ne subirait pas en l'absence de cette personne.

En particulier, la Société peut restreindre ou empêcher la possession d'Actions de la Société par toute personne,
entreprise ou société, et sans limitation, par une Personne des Etats-Unis telle que définie à l'article 8 ci-après, et tout
citoyen des Etats-Unis ou par un actionnaire, qui sans cette restriction, posséderait directement ou indirectement plus
de 10 % des Actions de la Société ou d'un Portefeuille (chacun d'entre eux étant défini comme "Personne Sujette à
Restrictions"). A ces fins, la Société pourra:

(a) refuser d'émettre des Actions ou d'enregistrer toute cession d'Actions si elle estime que cette inscription ou cette
cession aurait ou pourrait avoir pour effet la possession directe ou indirecte de ces Actions par une Personne Sujette à
Restrictions; et

(b) exiger à tout moment de toute personne dont le nom est inscrit dans le Registre des Actionnaires ou de toute
personne qui voudrait faire inscrire une cession d'Actions dans le Registre des Actionnaires, la production de tous ren-
seignements, certifiés par une déclaration sur l'honneur, que la Société estimera nécessaires pour déterminer si oui ou
non la possession directe ou indirecte par cette personne d'Actions appartient ou pourra appartenir à une Personne
Sujette à Restrictions; et
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(c) lorsqu'il apparaîtra à la Société qu'une Personne Sujette à Restrictions, soit seule, soit avec toute autre personne,
détient directement ou indirectement des Actions, elle pourra procéder au rachat obligatoire de toutes les Actions
détenues par cet actionnaire, de la manière suivante:

(1) la Société adressera un avertissement (désigné ci-après par "Avis de Rachat") à l'actionnaire inscrit dans le Registre
des Actionnaires comme propriétaire des Actions à racheter, indiquant les Actions devant être rachetées, le prix de
rachat de celles-ci (ainsi que la façon dont ledit prix sera calculé) et le lieu où le prix de rachat de ces Actions sera payable,
en postant cet Avis de Rachat en port payé adressé à l'actionnaire à l'adresse inscrite dans les livres de la Société.
Immédiatement après la fermeture des bureaux à la date indiquée dans l'Avis de Rachat, l'actionnaire en question cessera
d'être propriétaire des Actions désignées dans cet avis et les Actions concernées seront annulées;

(2) le prix auquel seront rachetées les Actions décrites dans un Avis de Rachat (ci-après le "Prix de Rachat") sera fondé
sur la Valeur Nette d'Inventaire par Action du Portefeuille et de la Classe concernés, calculée conformément à l'article
22 ci-après;

(3) le paiement du Prix de Rachat sera fait au propriétaire de ces Actions dans la devise spécifiée dans le Prospectus
en vigueur et sera adressé par la Société à l'adresse de l'Actionnaire figurant dans le Registre des Actionnaires ou sur son
compte en banque sur autorisation de la Société ou auprès de son agent conformément aux lois et règlements applicables
ou déposé par la Société auprès d'une banque à Luxembourg ou ailleurs (ainsi que cela sera indiqué dans l'Avis de Rachat)
pour être versé au propriétaire après que les vérifications prévues par les lois et règlements applicables aient été effec-
tuées. Après le paiement ou le dépôt du Prix de Rachat, aucune personne ne pourra désormais formuler une quelconque
revendication contre la Société ou contre les actifs de celle-ci du chef des Actions en question ou de leur annulation, sauf
le droit de la personne propriétaire des Actions en question de toucher le Prix de Rachat ainsi versé (sans intérêts), de
la banque susvisée après que les vérifications prévues par les lois et règlements applicables aient été effectuées;

(4) l'exercice par la Société des pouvoirs conférés par cet article ne pourra en aucun cas être mis en question ou
invalidé au motif qu'il n'y aurait pas eu de preuve suffisante de la propriété de ces Actions par une personne ou que la
propriété effective de ces Actions était différente de celle apparue à la Société à la date d'un Avis de Rachat, pour autant
que la Société ait, dans chaque cas, exercé ses pouvoirs en toute bonne foi; et

(d) refuser de reconnaître le vote d'une Personne Sujette à Restrictions, lors de toute assemblée des actionnaires de
la Société ou lors de toute assemblée des actionnaires d'une Classe ou d'un Portefeuille.

Art. 8. L'expression "Personne des Etats-Unis" telle qu'utilisée dans les présents Statuts a le même sens que celui qui
lui est donné dans le Prospectus.

Art. 9. Toute assemblée des actionnaires de la Société, d'un Portefeuille ou d'une Classe régulièrement constituée
représentera l'ensemble des actionnaires de la Société, d'un Portefeuille ou d'une Classe de la Société. Elle aura les
pouvoirs les plus étendus pour ordonner, faire ou ratifier tous actes relatifs aux opérations de la Société, d'un Portefeuille
ou d'une Classe de la Société.

Art. 10. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra conformément à la loi applicable, à Luxembourg, au
siège social de la Société ou en tout autre endroit à Luxembourg désigné dans l'avis de convocation, le dernier mardi du
mois de juillet de chaque année, et pour la première fois en 2009 à quatorze (14) heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable suivant, étant un
jour (autre qu'un samedi ou un dimanche) où les établissements bancaires sont généralement ouverts au Luxembourg
(un "Jour Ouvrable"). L'assemblée générale annuelle pourra se tenir à l'étranger si, de l'appréciation souveraine et définitive
du Conseil, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

D'autres assemblées d'actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation respectifs.

Des assemblées spéciales des actionnaires d'un ou plusieurs Portefeuille(s) ou Classe(s) pourront être convoquées
par le Conseil en vue de statuer sur des sujets ayant trait à ce ou ces Portefeuille(s) ou Classe(s) et/ou à une modification
de leurs droits respectifs.

Les quorums et délais de convocation requis par la Loi applicable s'appliqueront aux convocations et à la tenue des
assemblées d'actionnaires de la Société, des Portefeuilles ou Classes de celle-ci, sauf dispositions contraires des présents
Statuts.

Tant que le Capital social est divisé en Actions de Portefeuilles et/ou Classes différentes, les droits attachés aux Actions
d'un Portefeuille ou d'une Classe ne pourront être modifiés (à moins que des dispositions différentes ne soient prévues
dans les conditions d'émission d'Actions dudit Portefeuille ou de ladite Classe), que la Société soit liquidée ou non, qu'au
moyen d'une résolution approuvée par une assemblée générale séparée des détenteurs d'Actions dudit Portefeuille ou
de ladite Classe, à une majorité des deux tiers des voix exprimées lors d'une telle assemblée générale séparée. Chacune
de ces assemblées séparées sera régie mutatis mutandis par les dispositions des présents Statuts relatives aux assemblées
générales, mais de telle sorte que le quorum minimum requis pour chacune de ces assemblées séparées soit constitué
par les détenteurs d'Actions du Portefeuille ou de la Classe en question, présents en personne ou par procuration, et
détenant au moins la moitié des Actions émises dudit Portefeuille ou de ladite Classe (ou si, lors d'une assemblée prorogée
de ces détenteurs, un quorum tel que défini ci-dessus n'est pas atteint, toute personne présente ou son mandataire
détenant des Actions du Portefeuille ou de la Classe en question constituera un quorum).
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Toute Action, quel(le) que soit le Portefeuille ou la Classe auquel/à laquelle elle appartient et quelle que soit la Valeur
Nette d'Inventaire par Action dans ledit Portefeuille ou ladite Classe, donne droit à une voix, sous réserve des restrictions
imposées par la loi applicable et les présents Statuts. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires
en désignant par écrit une autre personne en tant que son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi applicable, les décisions prises lors d'assemblées générales
des actionnaires dûment convoquées seront approuvées à la majorité simple des votes des actionnaires présente ou
représentés.

Les actionnaires qui participent aux assemblées générales des Actionnaires par visioconférence ou par tout autre
moyen de télécommunication permettant leur identification sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la
majorité. Ces moyens de télécommunication doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la partici-
pation effective à l'assemblée, et les délibérations de l'assemblée doivent être retransmises de façon continue.

Les actionnaires sont autorisés à voter par formulaires rédigés en langue anglaise ou dans toute autre langue que le
Conseil déciderait d'accepter. Tout formulaire devra contenir les mentions et indications requises par le Conseil, les-
quelles devront comprendre notamment: (i) le nom et l'adresse enregistrée de l'actionnaire concerné et/ou son numéro
de compte au sein de la Société, (ii) le nombre total des Actions détenues par l'actionnaire concerné, (iii) l'ordre du jour
de l'assemblée générale, (iv) si l'actionnaire ne vote pas de façon identique avec toutes ses actions (ce que la Société
présumera en l'absence d'indication contraire), l'indication par l'actionnaire concerné, par rapport à chacune des réso-
lutions proposées, du nombre d'actions avec lesquelles l'actionnaire concerné s'abstient, vote en faveur ou contre la
résolution proposée. Les formulaires seront délivrés en main propre, par la poste, par service de courrier spécial utilisant
une société de courrier internationalement reconnue au siège social de la Société ou par fax au numéro de fax du siège
social de la Société. Tout formulaire qui ne porte pas l'une quelconque des mentions ou indications telles que requises
par le Conseil et/ou est reçu par la Société après que le délai fixé par le Conseil est échu sera considéré comme nul et
ne sera pas pris en compte pour le calcul du quorum.

Le Conseil peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part à toute assemblée
générale des actionnaires.

Art. 11. Les actionnaires se réuniront sur convocation du Conseil par avis contenant l'ordre du jour envoyés à tout
actionnaire du registre, à l'adresse de chaque actionnaire telle qu'indiquée dans le Registre des Actionnaires et, si requis
par la loi publiés en conformité avec la loi applicable.

Toutefois, si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée des actionnaires et s'ils déclarent
avoir été informés de l'ordre du jour de la réunion, celle-ci pourra se tenir sans avis de convocation ou publication
préalable.

Art. 12. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé d'au moins trois membres, qui n'auront
pas besoin d'être actionnaires de la Société.

Les Administrateurs seront élus par les actionnaires réunis en assemblée générale annuelle, pour un terme expirant
lors de la prochaine assemblée générale annuelle et jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus et aient accepté leurs
fonctions, étant entendu cependant qu'un Administrateur pourra être révoqué, avec ou sans motifs, et/ou remplacé à
tout moment par résolution adoptée par les actionnaires et qu'un Administrateur pourra, démissionner en le notifiant
par écrit à la Société, sans avoir à invoquer des raisons spécifiques, avant l'arrivée au terme de son mandat.

En cas de vacance d'un poste d'un d'Administrateur pour cause de décès, du fait de sa démission ou autrement, les
Administrateurs restants pourront se réunir et élire un Administrateur, à la majorité des voix, pour remplir cette vacance
jusqu'à la prochaine assemblée des actionnaires.

Art. 13. Le Conseil désignera parmi ses membres un Président et pourra désigner parmi eux un ou plusieurs vice-
présidents. Il pourra aussi désigner un secrétaire qui ne doit pas nécessairement être Administrateur et qui sera
responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil et des assemblées générales des actionnaires. Le
Conseil se réunira sur convocation du Président ou de deux Administrateurs au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

Le Président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et toutes les réunions du Conseil. Cependant,
en son absence, les actionnaires ou le Conseil désigneront un autre Administrateur (ou dans le cas d'une assemblée
d'actionnaires, toute autre personne) comme président de la réunion, à la majorité de ceux présents lors d'une telle
réunion.

Le Conseil pourra, de temps à autre, nommer un directeur général, un directeur administratif, un secrétaire ou d'autres
fondés de pouvoirs jugés nécessaires à l'activité et à la gestion de la Société. Ces nominations pourront être révoquées
à tout moment par le Conseil. Les fondés de pouvoirs n'ont pas besoin d'être Administrateurs ou actionnaires de la
Société. Les fondés de pouvoirs auront, sauf dispositions contraires des présents Statuts, les pouvoirs et devoirs qui leur
auront été conférés par le Conseil.

Avis de toute réunion du Conseil sera donné par écrit ou tout autre moyen de communication à tous les Adminis-
trateurs au moins vingt quatre (24) heures avant l'heure prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature
de cette urgence sera mentionnée dans l'avis de convocation. Il pourra être renoncé à cette convocation de l'assentiment
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication de la
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majorité des Administrateurs. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour des réunions du Conseil se tenant à
des heures et à endroits fixés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil.

Un Administrateur pourra se faire représenter lors d'une réunion du Conseil en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication un autre Administrateur en
tant que mandataire.

Le Conseil ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des Administrateurs participe à la réunion ou y
est représentée. Les décisions seront prises à la majorité des voix des Administrateurs présents ou représentés lors d'une
telle réunion.

Les Administrateurs pourront également approuver à l'unanimité le texte d'une résolution circulaire, en marquant leur
accord, sur un ou plusieurs documents identiques séparés, par écrit ou par télex, télégramme, télécopie, courrier élec-
tronique ou tout autre moyen de communication (confirmés dans chacun de ces cas par écrit), lesquels constitueront
ensemble le procès-verbal approprié documentant une telle décision.

Le règlement intérieur de la Société peut prévoir que les administrateurs qui participent à la réunion du Conseil par
visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification sont réputés présents pour le
calcul du quorum et de la majorité. Ces moyens de télécommunication doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion et les délibérations de la réunion doivent être retransmises de façon
continue.

Art. 14. Les procès-verbaux des réunions du Conseil seront signés par le Président ou, en son absence, par la personne
qui aura assumé la présidence de la réunion.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le Président du
Conseil ou par le secrétaire ou par un Administrateur.

Art. 15. Le Conseil est investi des pouvoirs les plus larges pour accomplir tous actes d'administration et de disposition
qui, selon son avis, sont dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi applicable
ou par les présents Statuts a l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du Conseil.

Le Conseil peut déléguer ses pouvoirs de gestion journalière des affaires de la Société et ses pouvoirs d'accomplir des
actes en exécution des objectifs de la Société et de son objet social, à des personnes physiques ou morales qui pourront
ne pas être membre du Conseil, agissant sous le contrôle du Conseil.

Le Conseil a, en particulier, le pouvoir de déterminer la politique générale et la conduite des affaires de la Société,
sous réserve cependant que la Société n'effectue pas d'investissement et n'entreprenne pas d'activités en violation des
restrictions d'investissement imposées par la Partie I de la Loi de 2002 ou la réglementation applicable ou qui peuvent
être adoptées de temps à autre par résolution du Conseil et qui seront décrites dans tout prospectus d'émission d'Actions.

Dans la détermination et l'application de la politique d'investissement, le Conseil peut décider d'investir les actifs de
la Société en toutes actions, tous instruments ou autres actifs compris dans les limites fixées par le Conseil conformément
aux dispositions de la Loi de 2002 et aux règlements applicables et indiquées dans le Prospectus, notamment mais sans
s'y limiter en:

(i) valeurs mobilières et instruments du marché monétaire qui sont admis à la cote officielle d'une bourse de valeurs
réglementée, fonctionnant de façon régulière, reconnue et ouverte au public (une "Cote Officielle"), ou qui sont traités
sur un autre marché réglementé qui fonctionne de façon régulière et qui est reconnu et ouvert au public dans un Etat
Eligible (un "Marché Réglementé"), ou en

(ii) valeurs mobilières nouvellement émises et instruments du marché monétaire sous réserve que les conditions
d'émission comportent l'engagement que la demande d'admission à la Cote Officielle ou à un Marché Réglementé soit
obtenue au plus tard avant la fin de la période d'un an depuis l'émission.

Conformément au principe de répartition des risques, la Société peut investir jusqu'à 100 pour cent des actifs nets de
tout Portefeuille en valeurs mobilières ou instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat membre de
l'Union Européenne (un "Etat membre"), par ses collectivités publiques territoriales, ou par tout autre Etat, ou par un
organisme public international dont font partie un ou plusieurs Etats membres, sous réserve que le Portefeuille concerné
détienne des valeurs provenant d'au moins six émissions différentes et que les valeurs découlant d'une même émission
ne comptent pas pour plus de 30 pour cent du total des actifs nets du Portefeuille en question.

Le Conseil peut décider que les investissements d'un Portefeuille peuvent être effectués directement ou indirectement,
dans la mesure où le Conseil le décide ponctuellement et où cela est autorisé par la loi applicable, via des filiales détenues
à 100% dans les juridictions concernées. Lorsque les investissements de la Société consistent à investir au capital de filiales
accomplissant exclusivement pour le compte de la Société les seules activités de gestion, conseil et commercialisation
dans le pays où la filiale est implantée, les paragraphes (1) et (2) de l'article 48 de la Loi de 2002 (ou toute disposition les
modifiant) ne s'appliquent pas aux rachats de parts à la demande du porteur de parts.

La référence faite dans les présents Statuts aux "investissements" et "actifs" signifie, selon les cas, les investissements
réalisés ou les actifs détenus via les filiales susmentionnées.

Le Conseil peut décider que les investissements d'un Portefeuille sont réalisés dans des produits dérivés, incluant les
instruments assimilables donnant lieu à un règlement en espèces, négociés sur un marché réglementé au sens de la Loi
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de 2002 et/ou des instruments dérivés négociés de gré à gré, à condition que, notamment, lesdits instruments consistent
en des instruments entrant dans le champ d'application de l'article 41(1) de la Loi de 2002 (ou toute disposition le
modifiant), des indices financiers, des taux d'intérêts, des taux de change étrangers ou des devises autorisées par la loi
applicable, dans lesquels le Portefeuille concerné peut investir conformément au vu de ses objectifs d'investissement tels
que décrits dans le Prospectus.

Le Conseil peut décider que les investissements d'un Portefeuille peuvent être réalisés dans le but de répliquer un
indice d'actions ou d'obligations déterminé à condition que cet indice soit reconnu par l'autorité de contrôle de Luxem-
bourg dans la mesure où il est suffisamment diversifié, qu'il constitue un standard adéquat du marché auquel il se réfère
et qu'il est publié de façon appropriée.

En principe, la Société n'investira pas plus de 10% des actifs d'un Portefeuille dans des organismes de placement collectif
au sens de l'article 41(1) de la Loi de 2002 (ou toute disposition le modifiant), à moins qu'il en soit disposé autrement
dans le Prospectus pour un Portefeuille en déterminé.

Art. 16. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera affecté ou invalidé
par le fait qu'un ou plusieurs Administrateurs ou fondés de pouvoirs de la Société ont un intérêt personnel ou sont
Administrateur, associé, fondé de pouvoirs ou employé d'une telle société ou firme. Aucun Administrateur ou fondé de
pouvoirs de la Société qui est en même temps Administrateur, fondé de pouvoirs ou employé d'une autre société ou
firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera, au motif d'une telle
appartenance à une telle société ou firme, empêché de donner son avis, de voter ou d'agir quant à toutes questions
relatives à un tel contrat ou une telle opération.

Au cas où un Administrateur ou fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt personnel dans une opération de la
Société, il en informera le Conseil et il ne donnera pas d'avis ni ne votera sur une telle opération et cette opération ainsi
que l'intérêt qu'un Administrateur ou fondé de pouvoirs a, seront portés à la connaissance des actionnaires lors de la
prochaine assemblée générale. Les dispositions précédentes ne sont pas applicables lorsque les décisions du Conseil
concernent des opérations courantes et conclues dans des conditions normales.

Art. 17. La Société pourra indemniser tout Administrateur ou fondé de pouvoirs ainsi que leurs héritiers, exécuteurs
testamentaires ou mandataires, des dépenses raisonnablement encourues par eux en relation avec toute action, procédure
ou procès auxquels ils sont partie en raison du fait qu'ils sont ou ont été Administrateur ou fondé de pouvoirs de la
Société ou à la demande de la Société, d'une autre société dont la Société est actionnaire ou créancière, dans la mesure
où ils ne sont pas en droit d'être indemnisés par cette autre société, sauf quant à des matières pour lesquelles ils seront
finalement condamnés pour négligence grave ou mauvaise gestion, dans le cadre de pareil procès, action ou procédure;
en cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée qu'en relation avec les matières couvertes par
cet arrangement pour lesquelles la Société a été informée par son conseiller juridique et pour autant la personne à
indemniser n'ait pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le droit prédécrit à indemnisation n'exclura pas d'autres
droits individuels dans le chef de ces personnes.

Art. 18. La Société sera engagée par la signature d'un Administrateur de la Société ou d'une personne dûment autorisée,
ou encore de toute autre manière telle que déterminée par une résolution du Conseil.

Art. 19. La Société désignera un réviseur d'entreprises agréé qui accomplira les missions requises par la loi applicable.

Art. 20. Comme plus spécifiquement décrit ci-dessous, la Société a le pouvoir de racheter ses propres actions, à tout
moment, dans les seules limites imposées par la loi. Un actionnaire de la Société peut demander à la Société de racheter
tout ou partie de ses Actions et la Société rachètera dans ce cas ces Actions, en restant dans les limites tracées par la loi
et les présents Statuts ainsi que le Prospectus et sous réserve de tout événement de suspension, tel que décrit à l'article
21 ci-après. Le prix par Action à payer à l'actionnaire sera fondé sur la Valeur Nette d'Inventaire par Action du Portefeuille
ou de la Classe concerné(e) telle que déterminée au Jour d'Evaluation correspondant, conformément aux dispositions
de l'article 22 ci-après et sera payable endéans les 15 Jours Ouvrables suivants. Si en raison de circonstances exception-
nelles indépendantes de la Société, il n'est pas possible d'effectuer les paiements dans le délai susmentionné, le paiement
sera effectué aussitôt que cela sera normalement possible, sans intérêt.

Pour les besoins de cet article, les conversions d'Actions d'un Portefeuille donné en Actions d'un autre Portefeuille
sont assimilées à un rachat pour le premier et une souscription pour le second.

Toute demande de rachat doit être présentée irrévocablement par écrit par l'actionnaire au siège social de la Société
à Luxembourg, ou à l'adresse de la personne ou de l'organisme désigné par la Société comme agent de rachat des Actions.

La Société pourra, si l'actionnaire sollicitant le rachat l'accepte, payer le prix de rachat en nature en attribuant à cet
actionnaire des titres du Portefeuille concerné de même valeur que celle des Actions à racheter. La nature et le type de
ces actifs seront déterminés par décision discrétionnaire de la Société de manière équitable et raisonnable et sans préjudice
des intérêts des autres actionnaires, et l'évaluation ainsi faite sera confirmée par un rapport du réviseur. Le Prospectus
déterminera qui supportera les coûts relatifs à cette attribution de titres.

Si à un moment quelconque les demandes de rachat et/ou de conversion dépassent un certain niveau déterminé par
le Conseil au regard du nombre d'Actions émises au titre d'une Classe déterminée, le Conseil peut décider que tout ou
partie de ces demandes de rachat et/ou de conversion seront différées pour une durée et dans des conditions que le
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Conseil estime être dans le meilleur intérêt de la Société conformément au Prospectus. Au Jour d'Evaluation suivant ce
délai, ces demandes de rachats ou de conversions seront prioritaires par rapport aux demandes ultérieures. Si le(s) rachat
(s) et/ou le(s) conversion(s) est/sont différé(s), la Société informera les actionnaires concernés en conséquence.

La Société peut procéder à un rachat forcé des actions détenues par un Actionnaires lorsque:

- un rachat a pour conséquence de diminuer la détention de l'Actionnaire qui rachète en-deçà du seuil minimal appli-
cable. (A cette fin, une conversion d'Actions d'un Portefeuille donné en Actions d'un autre Portefeuille sera traité comme
un rachat eu égard au premier Portefeuille et comme une souscription eu égard au second Portefeuille;

- la Société a émis des Actions à l'attention d'un investisseur mais n'a pas reçu en échange l'argent correspondant à la
souscription à la date prévue ou après ladite date (ainsi que cela sera ultérieurement décrit dans le Prospectus); ou

- la détention par l'Actionnaire porterait atteinte aux intérêts de la Société, d'un Portefeuille, d'une Classe ou du
Conseiller en Investissement.

Lorsque cela est expressément prévu par le Prospectus, en cas de réception au cours d'un Jour d'Evaluation de de-
mandes de rachat d'Actions pour un nombre supérieur à un certain pourcentage (défini dans le Prospectus) du nombre
total d'Actions existantes à ce Jour d'Evaluation, la Société peut, dans la mesure où la Société assure un traitement
équitable entre tous les actionnaires, choisir de distribuer aux actionnaires demandant le rachat des avoirs du Portefeuille
correspondant dont la valeur dans les livres de la Société à ce Jour d'Evaluation représente, autant que possible, la même
proportion d'avoirs du Portefeuille correspondant, que celle représentée par les Actions pour lesquelles des demandes
de rachat ont été reçues par rapport au nombre total d'Actions de ce Portefeuille en circulation; tout solde étant payé
en liquidités. (A cette fin, une conversion d'Actions d'un Portefeuille donné en Actions d'un autre Portefeuille sera traitée
comme un rachat eu égard au premier Portefeuille et comme une souscription eu égard au second Portefeuille). Le
caractère équitable pour tous les actionnaires d'un tel transfert de propriété ainsi que la valorisation retenue devront
être confirmés par un rapport du réviseur de la Société.

Tout actionnaire peut demander la conversion de tout ou partie de ses Actions d'un Portefeuille déterminé en Actions
d'un autre Portefeuille à condition que le Prospectus en prévoie expressément la possibilité et dans les conditions spé-
cifiées dans ledit Prospectus, et que le Conseil puisse imposer des restrictions concernant, inter alia, la fréquence des
conversions, et puisse soumettre les conversions au paiement de frais dont il déterminera le montant dans le Prospectus.
Les conversions d'Actions d'une Classe d'un Portefeuille en Actions d'une autre Classe (dans un même Portefeuille ou
entre Portefeuilles) ne sont pas autorisées, sauf si le Conseil en décide autrement et/ou cela est spécifié dans le Prospectus.

Art. 21. La Société peut suspendre la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire et l'émission et le rachat des
Actions dans tout Portefeuille lorsque:

a) un marché ou une bourse de valeurs reconnue quelconque sur lequel/laquelle une part substantielle des investis-
sements du ou des Portefeuille(s) concerné(s) est cotée, se trouve fermé, sauf pour les congés légaux, ou lorsque les
échanges sont substantiellement réduits ou suspendus;

b) la réalisation des investissements du ou des Portefeuille(s) concerné(s) ou leur valorisation (malgré l'utilisation de
procédures d'évaluation équitable) n'est pas possible en raison notamment et/ou dans le contexte d'une crise locale,
régionale ou globale, d'une rupture des communications ou de circonstances similaires;

c) dans l'hypothèse où, suite à des restrictions de change ou autres ou à des difficultés affectant le transfert ou la remise
de fonds, des transactions deviennent impossibles ou impraticables, ou dans l'hypothèse où l'acquisition et la vente d'actifs
ne peuvent pas être effectuées au taux habituel de change;

d) à défaut d'une suspension, les Portefeuilles concernés, la Société ou ses actionnaires subirai(en)t un préjudice
financier quelconque qui ne serait pas subi en cas de suspension;

e) à partir de la date de publication d'une convocation à une assemblée générale extraordinaire des actionnaires dont
l'objet est la dissolution de la Société, de tous Portefeuilles ou Classes d'Actions, ou la fusion de la Société ou de tout
Portefeuille, ou l'information des actionnaires de la décision du Conseil de liquider des Portefeuilles ou des Classes
d'actions ou de fusionner des Portefeuilles;

ainsi que dans toutes autres situations décrites dans le Prospectus.

Une pareille suspension, pour un Portefeuille, n'aura aucun effet sur le calcul de la Valeur Nette d'Inventaire et sur
l'émission et le rachat des Actions d'un autre Portefeuille.

La Société suspendra l'émission et le rachat des Actions (i) dans la cas d'une décision volontaire de liquider la Société,
le jour ou après le jour de publication du premier avis de convocation à l'assemblée générale statuant sur ce sujet, ou (ii)
dès la survenance d'un fait entraînant sa mise en liquidation ou (iii) sur ordre de l'autorité de surveillance luxembourgeoise.

Toute suspension sera portée à la connaissance des personnes susceptibles d'en être affectées par la Société de manière
appropriée. Les actionnaires ayant demandé le rachat de leurs Actions seront informés d'une telle suspension par écrit,
ou par tous autres moyens de communication endéans les sept (7) jours de leur demande et seront promptement informés
de la cessation de cette suspension.

Art. 22. La Valeur Nette d'Inventaire par Action, le Prix d'Emission ainsi que le Prix de Rachat d'Actions pour chaque
Classe de chaque Portefeuille seront déterminés dans la devise d'expression de la Classe concernée dans le Portefeuille
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en question au moins une fois par mois, aux jours déterminés par le Conseil et indiqué dans le Prospectus (un "Jour
d'Evaluation"), durant lesquels les établissements bancaires sont ouverts au Grand-Duché de Luxembourg.

La Valeur Nette d'Inventaire par Action de chaque Classe de chaque Portefeuille est calculée en divisant la proportion
des avoirs de la Société correctement attribuable à la Classe donnée du Portefeuille considéré, diminués de la proportion
du passif de la Société correctement attribuable à la Classe dans ce Portefeuille, par le nombre total d'Actions de cette
Classe dans ce Portefeuille émises et en circulation au Jour d'Evaluation considéré.

Les actifs seront évalués conformément aux principes indiqués dans le Prospectus et selon des règles et lignes de
conduite en matière d'évaluation, approuvées par le Conseil de temps à autre (les "Règles d'Evaluation").

L'évaluation de la Valeur Nette d'Inventaire de chaque Classe de chaque Portefeuille se fera de la manière suivante:
(1) Les actifs de la Société seront censés inclure:
(i) toutes les espèces en caisse ou à recevoir ou en dépôt y compris les intérêts échus;
(ii) tous les effets et billets payables à vue et tous montants à recevoir (y compris le résultat de la vente de titres livrés

mais dont le prix n'a pas encore été encaissé);
(iii) toutes les valeurs mobilières, actions, obligations, options ou droits de souscription, autres investissements et

titres qui sont la propriété de la Société;
(iv) tous les dividendes et distributions à recevoir par la Société en espèces ou en nature, dans la mesure connue par

la Société étant entendu que la Société peut procéder à des ajustements au regard des fluctuations de la valeur marchande
des titres occasionnées par des pratiques telles que la négociation ex-dividende ou ex-droits;

(v) tous les intérêts échus produits par les titres de la Société, sauf dans la mesure où ces intérêts sont compris dans
le principal de ces valeurs;

(vi) les dépenses préliminaires de la Société dans la mesure où elles n'ont pas été amorties;
(vii) la valeur liquidative de tous les contrats à terme et options d'achat et de vente que la Société a en position ouverte.
(viii) tous les autres actifs autorisés de quelque nature qu'ils soient, en ce compris les dépenses payées d'avance.
(2) La valeur de ces actifs sera déterminée de la façon suivante:
(i) la valeur des espèces en caisse ou en dépôt, effets à escompte, effets et billets payables à vue et tous montants à

recevoir, des dépenses payées d'avance, des dividendes et intérêts annoncés ou échus et non encore encaissés, corres-
pondra à la valeur nominale de ces avoirs sauf toutefois s'il s'avère improbable que cette valeur puisse être perçue en
entier; dans ce dernier cas, la valeur sera déterminée en retranchant un certain montant jugé adéquat par le Conseil en
vue de refléter la valeur réelle de ces avoirs;

(ii) la valeur de toutes les valeurs mobilières du Portefeuille qui sont admises à la Cote Officielle est généralement
basée sur le dernier prix disponible ou tout autre prix tel que ceci est plus amplement décrit dans le Prospectus, la valeur
de toutes les valeurs mobilières qui sont traitées sur un autre Marché Réglementé sera déterminée sur base du dernier
cours disponible concerné sur le marché principal sur lequel ces valeurs sont traitées ou tout autre cours tel que ceci
est plus amplement décrit dans le Prospectus, et/ou tel que fourni par un service de cotation approuvé par la Société; et
les autres titres seront évalués sur base de leur cours en vigueur le Jour d'Evaluation concerné ou de leur équivalent en
termes de rendement, tel que fourni par un ou plusieurs courtiers ou services de cotation. Si ces prix ne sont pas
représentatifs de leur juste valeur, les valeurs mobilières de même que tous autres actifs autorisés, en ce compris les
valeurs qui ne sont pas cotées sur une bourse de valeurs ou traitées sur un Marché Réglementé, seront évalués à leur
juste valeur de revente, telle que déterminée de bonne foi, par et sous la direction du Conseil;

(iii) instruments du marché monétaire seront évalués à leur valeur nominale augmentée de tout intérêt échu ou en
utilisant une méthode de coût amorti, sous réserve des dispositions du Prospectus en vigueur. La méthode de coût amorti
peut occasionner des périodes durant lesquelles la valeur dévie du prix que le Portefeuille correspondant recevrait s'il
vendait l'investissement. Le conseiller en investissement concerné de la Société évaluera, de temps à autre, cette méthode
d'évaluation et recommandera des changements, le cas échéant, de façon à permettre que ces actifs soient évalués à leur
juste valeur telle que déterminée de bonne foi conformément à la procédure établie par le Conseil. Si le conseiller en
investissement considère qu'une déviation par rapport au coût amorti par Action peut donner lieu à une dilution matérielle
ou à d'autres résultats injustes vis-à-vis des Actionnaires, le conseiller en investissement pourra prendre toute mesure
correctrice, s'il en existe, tel qu'il le juge approprié, de façon à éliminer ou réduire, dans le mesure où cela est raisonna-
blement possible, la dilution ou les résultats injustes;

(iv) les valeurs mobilières émises par des fonds d'investissement de type ouvert seront évaluées à leur dernière valeur
nette d'inventaire concernée disponible ou conformément au paragraphe (ii) ci-dessus lorsque ces valeurs mobilières sont
cotées, sous réserve des dispositions du Prospectus;

(v) les swaps seront évalués à la valeur nette actuelle de leur cash-flows comme indiqué dans le Prospectus;
(vi) La valeur de liquidation des contrats à terme et des contrats d'option qui ne sont pas négociés sur des Marchés

Réglementés ou sur tout autres marchés organisés équivaudra à leur valeur de liquidation nette déterminée conformément
à la politique établie par le Conseil, sur une base appliquée de façon cohérente à chaque type de contrat. La valeur de
liquidation des contrats à terme ou contrats d'options négociés sur des bourses de valeurs ou d'autres Marchés Régle-
mentés sera basée sur les derniers prix disponibles de ces contrats sur les bourses de valeurs et marchés organisés sur
lesquels ces contrats d'options ou ces contrats à terme sont négociés par la Société; pour autant que si un contrat
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d'options ou un contrat à terme ne peut pas être liquidé le jour auquel les actifs nets sont évalués, la base qui servira à
déterminer la valeur de liquidation de ce contrat sera déterminée par le Conseil de façon juste et raisonnable.

Le Conseil peut de façon discrétionnaire autoriser d'autres méthodes d'évaluation devant être utilisées s'il considère
qu'une telle évaluation reflète mieux la juste valeur de tout actif de la Société.

(3) Les engagements de la Société sont censés comprendre:

(i) tous les emprunts, effets échus et autres montants dus;

(ii) tous les frais d'administration échus tels que décrits dans le Prospectus, y compris sans s'y limiter les frais de sa
constitution et frais d'enregistrement auprès de l'autorité de contrôle, ainsi que les honoraires et dépenses légales, de
contrôle de qualité, de révision, de gestion, de garde des avoirs, d'agent payeur et d'agent d'administration centrale de la
Société, les frais relatifs à l'achat et à la vente de titres du Portefeuille, le coût des publications légales, des prospectus,
des rapports financiers et des autres documents mis à la disposition des Actionnaires, les frais de traduction, de publication,
d'enregistrement, des autorités gouvernementales relatifs à l'enregistrement des Actions dans des juridictions étrangères,
les dépenses de compte-rendu (comprenant notamment les soumissions de dossiers auprès des autorités fiscales des
différentes juridictions), les frais de communication, les rémunérations des administrateurs et, si besoin, des
"Dirigeants" (sauf s'ils ont décliné une telle rémunération) ainsi que les dépenses raisonnables de promotion, de publicité,
de service aux investisseurs et généralement toutes autres dépenses ayant trait à l'administration de la Société;

(iii) toutes les obligations connues, échues ou non encore échues, en ce compris toutes obligations contractuelles de
paiement en espèces ou en nature venues à échéance, en ce compris le montant de dividendes déclarés par la Société
pour lesquels aucun coupon n'a été présenté et qui demeure par conséquent impayé jusqu'au jour où ces dividendes
reviennent à la Société par prescription;

(iv) une provision appropriée pour impôts dus à la date d'évaluation et toute autre provision ou réserve autorisées et
approuvées par le Conseil; et

(v) tous autres engagements de la Société, de quelque nature que ce soit, envers des tiers.

(4) Le Conseil établira un portefeuille d'actifs pour chaque Portefeuille de la manière suivante:

(i) les produits résultant de l'attribution et de l'émission des Actions de chaque Portefeuille seront affectés, dans les
livres de la Société, au Portefeuille établi et les actifs, engagements, revenus et frais y afférent seront affectés à ce Por-
tefeuille conformément aux dispositions des présents Statuts;

(ii) si un actif découle d'un autre actif, cet actif dérivé sera attribué, dans les livres de la Société, au même Portefeuille
que celui auquel appartient l'actif dont il découlait et à chaque réévaluation d'un actif, l'augmentation ou la diminution de
valeur sera attribuée au Portefeuille concerné;

(iii) lorsque la Société encourt un engagement qui est en relation avec un actif d'un Portefeuille déterminé ou en relation
avec toute opération effectuée concernant un actif d'un Portefeuille déterminé, cet engagement sera attribué au Porte-
feuille en question; les engagements seront répartis entre les Portefeuilles, les tiers créanciers n'ayant seulement recours
qu'aux actifs du Portefeuille concerné;

(iv) au cas où un actif ou un engagement de la Société ne peut être attribué par le Conseil à un Portefeuille particulier,
cet actif ou engagement sera attribué par le Conseil après consultation des réviseurs, d'une manière considérée comme
équitable et raisonnable eu égard à toutes les circonstances en l'espèce;

(v) à la date de clôture pour la détermination de tout dividende déclaré pour un Portefeuille, la Valeur Nette d'Inven-
taire de ce Portefeuille sera diminuée du montant de ce dividende;

(vi) ces règles seront applicables mutatis mutandis à la répartition des actifs et passifs entre Classes d'Actions d'un
même Portefeuille.

(5) Pour les besoins d'évaluation en vertu de cet article:

(i) les Actions devant être rachetées en vertu de l'article 20 des présents Statuts seront considérées comme des
Actions émises et prises en considération jusqu'au moment juste après l'interruption des transactions, tel que défini dans
le Prospectus au Jour d'Evaluation concerné et seront, à partir de ce moment et jusqu'à ce que le prix soit payé considérées
comme une dette de la Société;

(ii) tous investissements, soldes en espèces ou autres actifs appartenant à un Portefeuille seront évalués en tenant
compte des taux de change en vigueur au jour de la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire des Actions du Por-
tefeuille concerné;

(iii) les actifs et dettes exprimés dans des devises autres que la devise de dénomination d'un Portefeuille (la "Devise
de Dénomination") seront convertis dans la Devise de Dénomination de ce Portefeuille au prix du marché applicable au
moment de l'évaluation. La Valeur Nette d'Inventaire par Action sera arrondie à la deuxième décimale, sauf disposition
contraire du Prospectus;

(iv) si une Classe d'un Portefeuille est disponible dans une devise autre que la Devise de Dénomination, la Valeur Nette
d'Inventaire par Action de cette Classe dans ce Portefeuille sera traduite dans cette autre devise au cours applicable au
Jour d'Evaluation et arrondie à l'unité monétaire de référence la plus proche;

(v) il sera, dans la mesure du possible, donné effet, lors de chaque Jour d'Evaluation, à tous achats ou ventes de titres
contractés par la Société durant ce Jour d'Evaluation.
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Toutes les Règles d'Evaluation et évaluations seront conformes aux principes comptables généralement admis. En
l'absence de mauvaise foi, de négligence grave ou d'erreur manifeste, les Règles d'Evaluation approuvées par le Conseil
et toute décision prise par celui-ci ou par son délégué en rapport avec le calcul de la Valeur Nette d'Inventaire seront
définitives et lieront la Société ainsi que les actionnaires actuels, passés ou futurs. Le résultat de chaque calcul de la Valeur
Nette d'Inventaire et de la Valeur Nette d'Inventaire par Action sera certifié par un Administrateur ou par une personne
dûment autorisée à cet effet.

Art. 23. L'année sociale de la Société débutera le 1 er avril de chaque année et se terminera le 31 mars de la même
année. La première année sociale de la Société débute à la date de constitution de la Société et se termine le 31 mars
2009.

Les comptes de la Société seront exprimés en Euro, ou, en ce qui concerne un quelconque Portefeuille, dans toute
autre devise ou devises à déterminer par le Conseil. Lorsque différents Portefeuilles existeront, tel que prévu à l'article
5 des présents Statuts, et si les comptes de ces Portefeuilles sont exprimés dans des devises différentes, ces comptes
seront convertis en Euro et additionnés en vue de l'établissement des comptes consolidés de la Société. Les comptes
annuels, en ce compris le bilan et le compte de pertes et profits, le rapport du Conseil et l'avis de convocation à l'assemblée
générale annuelle seront envoyés et/ou publiés et rendus disponibles conformément à la loi applicable.

Art. 24. L'assemblée générale des actionnaires de chaque Portefeuille décidera, sur recommandation du Conseil pour
chaque Portefeuille, de l'usage à faire du bénéfice annuel eu égard à chaque Portefeuille ou Classe. Les dividendes, s'il y
en a, seront déclarés en faveur du nombre d'Actions en circulation dans chaque Portefeuille ou Classe au jour de l'attri-
bution du dividende, telle que cette date sera déterminée par le Conseil pour un dividende intérimaire et par l'assemblée
générale des actionnaires de la Société pour un dividende annuel, et seront payés aux détenteurs de ces Actions con-
formément aux modalités prévues par la loi applicable et le Prospectus.

Les dividendes déclarés seront payés dans les devises telles que désignées par le Conseil, et pourront être payés aux
lieu et temps à déterminer par le Conseil. Le Conseil peut déterminer en dernier lieu le cours de change applicable pour
convertir les dividendes dans la devise de paiement. Des dividendes d'Actions pourront être déclarés.

Le Conseil pourra décider de mettre en paiement des dividendes intérimaires eu égard à chaque Portefeuille confor-
mément à la loi applicable et aux dispositions du Prospectus.

Art. 25. Toutes sommes auxquelles les actionnaires auront droit à la suite de la liquidation de la Société et qui n'auront
pas été réclamées par ceux auxquels elles reviennent avant la clôture des opérations de liquidation, seront déposées en
faveur de leurs ayants droit auprès de la Caisse des Consignations à Luxembourg conformément à la loi applicable.

Art. 26. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui pourront être des personnes physiques ou morales) nommées par l'assemblée générale des actionnaires décidant
de cette dissolution et qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Le produit net de liquidation de chaque Classe de chaque Portefeuille sera distribué par les liquidateurs aux actionnaires
de chaque Classe de chaque Portefeuille en proportion du nombre d'Actions de cette Classe qu'ils détiennent dans ce
Portefeuille.

Le Conseil peut décider de fermer un Portefeuille ou une Classe au cas où les actifs nets de ce Portefeuille ou de cette
Classe diminue en-deçà ou n'a pas atteint un montant considéré par le Conseil comme étant un niveau minimum pour
un tel Portefeuille ou une telle Classe pour fonctionner de façon économiquement efficace, ou d'une façon économique-
ment rationnelle, ou si un changement dans la situation économique et politique relative au Portefeuille ou à la Classe
concerné(e) justifierait une telle clôture ou, pour d'autres raisons que le Conseil juge être dans l'intérêt des actionnaires.
La décision de clôture sera publiée avec les informations appropriées dans les journaux choisis par le Conseil et/ou
envoyée aux actionnaires et/ou communiquée par d'autres moyens permis par la loi applicable ou considérés comme
appropriés par le Conseil avant la date effective de la clôture. Si le Conseil n'en décide pas autrement dans l'intérêt des
actionnaires ou pour assurer un traitement égalitaire entre les actionnaires, les actionnaires du Portefeuille ou de la Classe
concerné(e) peuvent continuer de demander le rachat ou, s'il y a lieu, la conversion de leurs Actions. Les actifs qui ne
peuvent pas être distribués à leur bénéficiaires au moment de la fin de la clôture du Portefeuille ou de la Classe concerné
(e) seront déposés chez le dépositaire pour une période de six mois après la fin de la clôture. Après cette période, les
actifs seront déposés auprès de la Caisse de Consignation pour le compte de leurs bénéficiaires.

Dans les mêmes circonstances que celles prévues dans le paragraphe précédent, le Conseil peut décider de clôturer
un Portefeuille ou une Classe par apport dans un autre Portefeuille ou une autre Classe. Une telle décision sera com-
muniquée de la même façon que celle décrite au paragraphe précédent. Une telle publication sera faite avant la date à
laquelle le regroupement deviendra effectif conformément aux lois et règlements applicables, afin de permettre aux
actionnaires de demander le rachat, sans frais, de leurs Actions avant que le regroupement avec un autre Portefeuille ou
Classe ne devienne effectif.

Le Conseil peut aussi, dans les mêmes circonstances que celles prévues précédemment, décider de fermer un Porte-
feuille ou une Classe par apport dans un autre organisme de placement collectif soumis à la Partie I de la Loi de 2002.
Une telle décision sera publiée de la même manière que décrite précédemment. Une telle publication sera faite avant la
date à laquelle l'apport est effectif, conformément à la loi applicable pour permettre aux actionnaires de demander le
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rachat, sans frais, de leurs Actions, avant que l'opération entraînant l'apport dans un autre organisme de placement collectif
dans des valeurs mobilières, ne devienne effective. En cas d'apport dans un autre organisme de placement collectif du
type "fonds commun de placement", l'apport sera opposable uniquement aux actionnaires du Portefeuille ou de la Classe
concerné(e) qui auront expressément approuvé l'apport.

Dans le cas où le Conseil détermine que l'intérêt des actionnaires du Portefeuille ou de la Classe concerné(e) ou qu'un
changement dans la situation économique ou politique relatif au Portefeuille ou à la Classe concerné(e) a eu lieu qui
pourrait le justifier, l'exigent, la réorganisation d'un Portefeuille ou d'une Classe, par le biais d'une division en deux ou
plusieurs Portefeuilles ou Classes, pourra être décidée par le Conseil. Une telle décision sera publiée de la même manière
que décrite précédemment. Une telle publication sera faite avant la date à laquelle la réorganisation devient effective,
conformément à la loi applicable, afin de permettre aux actionnaires de demander le rachat, sans frais, de leurs Actions
avant que l'opération entraînant la division en deux ou plusieurs Portefeuilles ou Classes ne devienne effective.

Chacune des décisions de clôture, de regroupement, d'apport ou de division peut aussi être prise par une assemblée
séparée des actionnaires du Portefeuille ou de la Classe concerné(e) pour laquelle aucun quorum ne sera requis et au
sein de laquelle la décision sera prise à la majorité simple des Actions votant à l'assemblée.

Art. 27. Les présents Statuts pourront être modifiés de temps à autre par décision des actionnaires réunis en assemblée
générale extraordinaire, aux conditions de quorum et de majorité prévues par la loi applicable.

Art. 28. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, sont traitées conformément aux dispositions
de la loi applicable.

Souscription et paiement

Le capital social initial est fixé à trente-et-un mille Euros (EUR 31.000), représenté par trois mille cent (3,100) Actions.

Les Actions ont été souscrites et émises comme suit:

Capital International S.A., ci-avant désignée, a souscrit trois mille cent (3.100) Actions de la Classe X dans le Portefeuille
CIP2 Absolute Income Grower sans valeur nominale à un prix d'émission de dix Euros (EUR 10) chacune entièrement
libérée en espèces.

En conséquence, la Société a à sa disposition un montant de trente-et-un mille Euros (EUR 31.000), ce dont la preuve
a été rapportée au notaire soussigné, qui le constate expressément.

Assemblée générale des actionnaires

La comparante, en sa capacité d'unique actionnaire (l'"Actionnaire") de la société a adopté à l'unanimité les résolutions
suivantes:

Première résolution

Les personnes suivantes sont nommées membres du Conseil pour une durée qui viendra à expiration lors de l'as-
semblée générale annuelle ordinaire qui se tiendra en 2009:

- M. Hamish Forsyth, Executive Vice President et Director, né le 9 mai 1969 à Kettering (Angleterre), ayant son domicile
professionnel au 40 Grosvenor Place, London, SW1X 7GG (Royaume-Uni);

- M. Pierre-Marie Bouvet de Maisonneuve, Senior Vice President et Director, né à Tunis le 29 novembre 1952 (Tunisie),
ayant son domicile professionnel au 10, avenue des Morgines, Petit-Lancy, 1213 Suisse (Suisse);

- M. Sinisa Vacic, Vice President, né à Belgrade le 6 octobre 1970 (Yougoslavie), ayant son domicile professionnel au
10, avenue des Morgines, Petit-Lancy, 1213 Suisse (Suisse);

Deuxième résolution

A été nommé réviseur d'entreprises jusqu'à l'assemblée générale annuelle ordinaire qui se tiendra en 2009:

- PricewaterhouseCoopers S.à r.l., ayant son siège social au 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg (Grand- Duché de
Luxembourg), R.C.S. Luxembourg B 65.477.

Troisième résolution

Le siège social est fixé au 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg (Grand Duché de Luxembourg).

Dépenses

Les frais, dépenses, honoraires et charges de quelque nature qu'ils soient qui devront être supportés par la Société
des suites de son organisation s'élèvent à environ cinq mille trois cents Euros (EUR 5.300).

Le notaire soussigné, lequel connaît la langue anglaise constate que sur demande de la comparante le présent acte de
constitution est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la demande de la même comparante et en cas de diver-
gences entre les textes anglais en français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous étant connus du notaire par leurs noms, prénoms,
état civil et résidence, lesdites personnes comparaissantes ont signé ensemble avec nous, le notaire, le présent acte
original.
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Signé: G. Gelle, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 juin 2008. LAC/2008/25913. — Reçu mille deux cent cinquante euros (€ 1.250.-).

Le Receveur (signé): Fr. Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 juillet 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2008082245/220/1270.

(080096774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Global Funds Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 37.359.

In the year two thousand and eight, on the twenty-first day of May.

Before Us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,

Was held an Extraordinary General Meeting of Shareholders of GLOBAL FUNDS MANAGEMENT S.A. (hereafter
referred to as the "Company"), a société anonyme having its registered office at 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange,
incorporated by a deed of Maître Camille Hellinckx, notary then residing in Luxembourg, on 8 July, 1991, published in
the Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, (the "Mémorial"), number 314 on 16 August, 1991. The articles
of incorporation of the Company (the "Articles") were amended for the last time by a deed of Maître Joseph Elvinger on
29 August 2006, published in the Mémorial number 2076 on 7 November 2006.

The Meeting was opened with Mrs Jessica Pémers, private employee, residing professionally in Hesperange, as chairman
of the meeting. The chairman appointed as secretary Mrs Fatima Keita, private employee, residing professionally in Hes-
perange. The Meeting elected as scrutineer Ms Françoise Binsfeld, private employee, residing professionally in Hesperange.
The bureau of the Meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:

I.- That the agenda of the Meeting is the following:

Agenda:

Amendment of

- article 4, first paragraph, of the Articles by the addition of a new sentence to enable the board of directors to transfer
the registered office of the Company within the Grand Duchy of Luxembourg;

- article 5 of the Articles by deletion of the second paragraph to remove the references to the shareholder names;

- article 9, third paragraph, of the Articles in order to provide that the resolutions at the general meetings are passed
by a majority of the votes cast;

- article 12, first paragraph, first sentence, of the Articles to state that the board of directors has to choose a chairman
from among its members according to article 64 (2) of the amended law of 10 August 1915 on commercial companies
and

- article 12, fifth paragraph, of the Articles so as to allow the directors to appoint a proxy by electronic means, cast
their vote in writing or by telefax or any other means capable of evidencing such vote and to permit them to participate
to meetings of the board of directors by modern telecommunication means.

II.- That the shareholders are represented and the number of shares held by each of them is shown on an attendance
list, which is signed by their proxyholder, the board of the Meeting and the undersigned notary, and will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

III.- It appears from the said attendance list that all the shares currently in issue in the Company are represented at
the present Meeting, so that the shareholders consider themselves as validly convened and the Meeting is validly consti-
tuted and can validly deliberate and decide on the item of the agenda.

After deliberation, the Extraordinary General Meeting takes the following resolution:

Sole resolution

The Meeting unanimously resolves to

- amend article 4, first paragraph, of the Articles by the addition of a new sentence to enable the board of directors
to transfer the registered office of the Company within the Grand Duchy of Luxembourg. This new sentence shall read
as follows:

"If and to the extent permitted by law, the board of directors may decide to transfer the registered office to any other
place in the Grand Duchy of Luxembourg.";

- delete the second paragraph of article 5 of the Articles;

- amend the third paragraph of article 9 of the Articles in order to provide that the resolutions at the general meetings
are passed by a majority of the votes cast. The third paragraph of article 9 shall read as follows:
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"Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a
simple majority of the votes cast. Votes cast shall not include votes attaching to shares in respect of which the shareholders
have not taken part in the vote or have abstained or have returned a blank or invalid vote.";

- amend the first paragraph, first sentence, of article 12 of the Articles to reflect the obligation of the directors to elect
a chairman from among its members according to article 64 (2) of the amended law of 10 August 1915 on commercial
companies. The first paragraph, first sentence, of article 12 of the Articles shall read as follows:

"The board of directors chooses from among its members a chairman, and may choose from among its members one
or more vice-chairmen."; and to

- amend the fifth paragraph of article 12 of the Articles to allow the directors to appoint a proxy by electronic means,
cast their vote in writing or by telefax or any other means capable of evidencing such vote and to permit them to participate
to meetings of the board of directors by telecommunication means. The fifth paragraph of article 12 of the Articles shall
read as follows:

"Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram, telex,
telefax or any other electronic means capable of evidencing such proxy another director as his proxy. Directors may also
cast their vote in writing by letter or by telefax or any other means capable of evidencing such vote. A director may
attend any meeting of the board of directors using teleconference, videoconference or any other telecommunication
means permitting his identification and his effective participation to such meeting whose deliberations must be retrans-
mitted to him on a continuous basis."

There being no further business on the agenda, the Meeting is thereupon closed.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English, followed by a French translation; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English text shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their names,

surnames, civil status and residences, signed together with us, the notary, the present original deed, no shareholder being
present and having thus expressed the wish to sign.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le vingt-et-unième jour du mois de mai.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société "GLOBAL FUNDS MANAGEMENT
S.A.", (ci-après la "Société"), société anonyme, ayant son siège social au 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange con-
stituée suivant acte reçu par Maître Camille Hellinckx, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 8 juillet 1991,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le "Mémorial") numéro 314 du 16 août 1991. Les statuts de
la Société (les "Statuts") ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger en date du 29
août 2006, publié au Mémorial numéro 2076 du 7 novembre 2006.

L'Assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Jessica Pémers, employée privée, avec adresse professionnelle
à Hesperange. Le président désigne comme secrétaire Madame Fatima Keita, employée privée, avec adresse profession-
nelle à Hesperange. L'Assemblée élit aux fonctions de scrutateur Mademoiselle Françoise Binsfeld, employée privée, avec
adresse professionnelle à Hesperange.

Le bureau de l'Assemblée étant dûment constitué, le président déclare et prie le notaire d'acter:
I.- Que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

Ordre du jour:
Modification de
- l'article 4, premier alinéa, des Statuts afin d'y ajouter une nouvelle phrase au terme de laquelle le conseil d'adminis-

tration est compétent pour transférer le siège social de la Société dans le Grand Duché de Luxembourg;
- l'article 5 des Statuts par la suppression du second alinéa afin d'en retirer les références aux noms des actionnaires;
- l'article 9 des Statuts, troisième alinéa, afin de prévoir que les décisions des assemblées générales seront prises à la

majorité des voix exprimées;
- l'article 12, premier alinéa, première phrase, des Statuts afin de refléter que le conseil d'administration doit nommer

parmi ses membres un président conformément aux dispositions de l'article 64 (2) de la loi modifiée du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales; et

- l'article 12, cinquième alinéa des Statuts de façon à permettre aux administrateurs de nommer un mandataire par
voie électronique, de voter par écrit ou par télécopie ou tout autre moyen permettant de prouver le vote ou encore
leur permettre de participer aux réunions du conseil d'administration par des moyens modernes de télécommunication.

II.- Que les actionnaires sont représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent chacun est indiqué sur une liste de
présence; cette liste de présence, après avoir été signée par leur mandataire, les membres du bureau et le notaire ins-
trumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.
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III.- Il résulte de ladite liste de présence que l'ensemble des actions actuellement émises par la Société sont représentées
à la présente Assemblée, de telle sorte que les actionnaires se considèrent valablement convoqués et que l'Assemblée
est valablement constituée et peut valablement délibérer et décider sur le point porté à l'ordre du jour.

Après avoir délibéré, l'Assemblée Générale Extraordinaire prend la résolution suivante:

Résolution unique

L'Assemblée décide unanimement de

- modifier l'article 4, premier alinéa, des Statuts afin d'y ajouter une nouvelle phrase au terme de laquelle le conseil
d'administration est compétent pour transférer le siège social de la Société dans le Grand Duché de Luxembourg. Cette
nouvelle phrase se lira comme suit:

"Si et dans les limites autorisées par la loi, le conseil d'administration peut décider du transfert du siège social dans
tout autre endroit du Grand Duché de Luxembourg.";

- supprimer le second alinéa de l'article 5 des Statuts afin d'en retirer les références aux noms des actionnaires;

- modifier le troisième alinéa de l'article 9 des Statuts afin de prévoir que les décisions des assemblées générales seront
prises à la majorité des voix exprimées. Le troisième alinéa de l'article 9 des Statuts se lira comme suit:

"Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi, les décisions de l'assemblée générale des actionnaires
sont prises à la majorité simple des voix exprimées. Les voix exprimées ne comprendront pas les voix en relation avec
les actions représentées à l'assemblée mais dont les actionnaires n'ont pas pris part au vote ou se sont abstenus ou ont
rendu un vote blanc ou nul.";

- modifier la première phrase du premier alinéa de l'article 12 des Statuts afin de refléter que le conseil d'administration
doit nommer parmi ses membres un président conformément aux dispositions de l'article 64 (2) de la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales. La première phrase du premier alinéa de l'article 12 des Statuts se lira comme suit:

"Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président et pourra élire en son sein un ou plusieurs vice-
présidents."; et de

- modifier le cinquième alinéa de l'article 12 des Statuts afin de permettre aux administrateurs de nommer un man-
dataire par voie électronique, de voter par écrit ou par télécopie ou tout autre moyen permettant de prouver vote ou
encore leur permettre de participer aux réunions du conseil d'administration par des moyens modernes de télécommu-
nication. Le cinquième alinéa de l'article 12 se lira comme suit:

"Tout administrateur pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur
ou tout autre moyen électronique permettant de prouver un tel mandat un autre administrateur comme son mandataire.
Les administrateurs peuvent également voter par écrit ou télécopie ou tout autre moyen permettant de prouver le vote.
Un administrateur peut participer à toute réunion du conseil d'administration par voie de téléconférence, visioconférence
ou tout autre moyen de télécommunication permettant son identification et sa participation effective à une telle réunion
dont les délibérations doivent lui être retransmises de manière continue.''

Aucun point ne figurant plus à l'ordre du jour, l'Assemblée est dès lors close.

Le notaire instrumentant qui parle et comprend la langue anglaise, constate par les présentes qu'à la requête des
personnes comparantes le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; à la requête des mêmes
personnes comparantes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, les membres du bureau ont signé avec Nous notaire le présent acte, aucun actionnaire n'étant présent
et n'ayant donc exprimé le souhait de signer.

Signé: J. PÉMERS, F. KEITA, F. BINSFELD et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 mai 2008, Relation: LAC/2008/20636. — Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): F. SCHNEIDER.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 juin 2008. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2008076284/242/153.

(080090215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2008.

Arve Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 89.156.

Conformément aux dispositions de l'article 64 (2) de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
les Administrateurs élisent en leur sein un président en la personne de Monsieur Christian FRANÇOIS. Ce dernier
assumera cette fonction pendant la durée de son mandat.
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Luxembourg, le 31 mars 2008.
Ch. FRANÇOIS / N. THIRION
Administrateur, Président du Conseil d'Administration / Administrateur

Référence de publication: 2008085044/795/15.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02226. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098010) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Mondofinance International S.A., Société Anonyme,

(anc. Mondofinance International Holding S.A.).

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 18.397.

L'an deux mille un, le vingt-huit décembre.

Par-devant Maître Marthe THYES-WALCH, notaire de résidence à Luxembourg, soussignée.

A Luxembourg;

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding "MONDOFINANCE
INTERNATIONAL HOLDING S.A.", ayant son siège social à L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey, inscrite au
Registre du Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 18.397, constituée suivant acte reçu en
date du 5 juin 1981, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 185 du 14 septembre
1981 et dont les statuts ont été modifiés à différentes reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire
instrumentant, en date du 14 mai 2001, dont une expédition a été déposée au greffe du registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg en date du 30 mai 2001 en vue de sa publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations
C.

L'assemblée est présidée par Mademoiselle Laurence MOSTADE employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Mademoiselle la présidente désigne comme secrétaire Monsieur Philippe STANKO, employé privé, demeurant pro-
fessionnellement à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Mare WELTER, employé privé, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Mademoiselle la Présidente déclare et prie le notaire d'acter.

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste
de présence, signée ne varietur par les membres du bureau et le notaire soussigné. Ladite liste de présence, ainsi que les
procurations, resteront annexées au présent acte pour être soumises en même temps aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que les 1.344 (mille trois cent quarante-quatre) actions représentant l'in-
tégralité du capital social, actuellement fixé à EUR 1'000'000.- (UN MILLION D'EUROS) sont présentes ou représentées
à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:

Ordre du jour:

1. Modification de la dénomination sociale de "MONDOFINANCE INTERNATIONAL HOLDING S.A." en "MON-
DOFINANCE INTERNATIONAL S.A." et modification subséquente de l'article 1 er des statuts.

2. Modification de l'article 2 des statuts relatif à l'objet social pour lui donner la teneur suivante:

"La société a pour objet la prise d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises luxembourgeoises
ou étrangères et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre manière ainsi que
l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes espèces, l'administration,
la supervision et le développement de ces intérêts. La société pourra prendre part à l'établissement et au développement
de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts,
de garanties ou autrement. Elle pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre des obligations et autres
reconnaissances de dettes.

La société a également pour objet l'acquisition, la gestion, la mise en valeur par location et de toute autre manière et,
le cas échéant, la vente d'immeubles de toute nature, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Elle pourra généralement faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières
au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou en partie, à
son objet social.
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Elle pourra réaliser son objet directement ou indirectement en son nom propre ou pour le compte de tiers, seule ou
en association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle
détient des intérêts.

D'une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toute
opération qui peut lui paraître utile dans l'accomplissement de son objet et de son but."

Après en avoir délibéré, l'assemblée générale a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution
L'assemblée décide de modifier la dénomination sociale de la société de "MONDOFINANCE INTERNATIONAL

HOLDING S.A." en "MONDOFINANCE INTERNATIONAL S.A." et en conséquence de modifier le premier alinéa de
l'article 1 er des statuts pour lui donner désormais la teneur suivante:

"  Art. 1 er . alinéa 1 er .  Il existe une société anonyme, sous la dénomination de "MONDOFINANCE INTERNA-
TIONAL S.A.".

Deuxième résolution
L'assemblée décide de modifier l'article 2 des statuts de la société, relatif à l'objet social, pour lui donner désormais

la teneur suivante:
" Art. 2. La société a pour objet la prise d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises luxem-

bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre
manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes espèces,
l'administration, la supervision et le développement de ces intérêts. La société pourra prendre part à l'établissement et
au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter son assistance à pareille entreprise
au moyen de prêts, de garanties ou autrement. Elle pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre des
obligations et autres reconnaissances de dettes.

La société a également pour objet l'acquisition, la gestion, la mise en valeur par location et de toute autre manière et,
le cas échéant, la vente d'immeubles de toute nature, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Elle pourra généralement faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières
au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou en partie, à
son objet social.

Elle pourra réaliser son objet directement ou indirectement en son nom propre ou pour le compte de tiers, seule ou
en association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle
détient des intérêts.

D'une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toute
opération qui peut lui paraître utile dans l'accomplissement de son objet et de son but."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT PROCES-VERBAL, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture les comparants prémentionnés ont tous signé avec le notaire instrumentant le présent procès-verbal.
Signé: MOSTADE L.- STANKO P.- WELTER M.- Marthe WALCH.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 02 janvier 2002, Volume: 12 CS Folio: 14 Case: 7. — Reçu douze euros. (12.-).

Le Receveur (signé): MULLER J.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Greffe du Tribunal d'Arrondissement.

Luxembourg, le 16 janvier 2002. Marthe THYES-WALCH.

Référence de publication: 2008085261/233/90.
(020034233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 janvier 2002.

KS Handling SA, Société Anonyme,
(anc. Oil - Handling SA).

Siège social: L-3511 Dudelange, 53-55, rue de la Libération.
R.C.S. Luxembourg B 129.115.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008085315/3139/13.
Enregistré à Luxembourg, le 12 juin 2008, réf. LSO-CR03900. - Reçu 36,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080097471) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.
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A. Menarini Real Estate Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 113.833.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7/7/08. Signature.

Référence de publication: 2008085309/8172/12.

Enregistré à Luxembourg, le 7 juillet 2008, réf. LSO-CS02850. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Bewa-Invest Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 82.021.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 juillet 2008.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307, L-1013 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008086036/3560/16.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01243. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.

EPI Highgate GP 2 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 171.225,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 121.743.

Extrait des résolutions prises par les associes en date du 5 juin 2008

L'Associé unique de la Société a décidé d'accepter la démission de Monsieur Richard James de ses fonctions de gérant
de la Société avec effet au 5 juin 2008.

L'Associé unique de la Société a décidé de nommer en remplacement de Monsieur Richard James, Madame Nicola
Shaw Hordern, avec adresse professionnelle au 33 Jermyn Street, GB-Londres SW1Y 6DN avec effet au 5 juin 2008 pour
une durée indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé par les personnes suivantes

- Bruno Bagnouls

- Anita Lyse

- Yves Barthels

- Nicola Shaw Hordern

Ainsi fait à Luxembourg, le 13 juin 2008.
Pour réquisition
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008086089/6902/25.

Enregistré à Luxembourg, le 7 juillet 2008, réf. LSO-CS02490. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080098875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2008.
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Horsmans & Co S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4176 Esch-sur-Alzette, Nouvel Abattoir, rue Joseph Kieffer.

R.C.S. Luxembourg B 60.148.

L'an deux mille huit, le vingt et un février.

Par-devant Maître Patrick SERRES, notaire de résidence à Remich, agissant en remplacement de son confrère empêché
Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A comparu:

Monsieur Roby HORSMANS, marchand de bestiaux, demeurant à L-4446 Belvaux, 28, rue de France, né à Heythuisen
(Pays-Bas), le 2 juillet 1968.

Lequel comparant déclare être seul associé de la société à responsabilité limitée HORSMANS & Co., S.à r.l., avec siège
social à L-4176 Esch-sur-Alzette, rue Joseph Kieffer, inscrite au Registre de Commerce à Luxembourg sous la section B
et le numéro 60.148,

constituée par acte reçu par Maître Christine DOERNER, notaire de résidence à Bettembourg, en date du 18 juillet
1997, publié au Mémorial C numéro 596 du 30 octobre 1997, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois
suivant assemblée générale extraordinaire sous seing privé en date du 24 juin 2002, publié au Mémorial C, numéro 1377
du 23 septembre 2002.

L'associé unique a prié le notaire instrumentaire de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique déclare être devenu seul et unique associé de la société suite à une cession de parts sociales sous
seing privé en date du 24 janvier 2008, suivant laquelle Monsieur Robert AXMANN, marchand de bestiaux, demeurant
à L-5316 Contern, 39, rue des Prés, a cédé toutes ses cinquante (50) parts sociales de la société HORSMANS & Co., S.à
r.l., à Monsieur Roby HORSMANS, préqualifié, au prix convenu entre parties, hors la comptabilité du notaire.

La prédite convention de cession de parts restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités
de l'enregistrement.

L'associé unique décide d'agréer à cette cession de parts sociales.

Deuxième résolution

L'associé unique décide de modifier l'article 6 des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social est fixé à treize mille euros (EUR 13.000,-) représenté par cent (100) parts sociales de cent
trente euros (EUR 130,-) chacune."

Troisième résolution

L'associé unique accepte la démission de Monsieur Robert AXMANN de son poste de gérant administratif de la société.
Monsieur Roby HORSMANS, préqualifié, est dorénavant gérant unique de la société.

Quatrième résolution

L'associé unique décide que la société est valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du gérant
unique.

Ensuite, Monsieur Roby HORSMANS, préqualifié, en sa qualité de gérant unique de la société déclare expressément
accepter la prédite cession de parts au nom de la société, conformément à l'article 1690 du Code Civil et l'article 190
de la loi sur les sociétés commerciales.

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes,
s'élèvent approximativement à la somme de mille cent euros (EUR 1.100,-).

Dont procès-verbal, passé à Senningerberg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par ses nom, prénom, état et demeure,
le comparant a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Horsmans, Patrick Serres.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 03 mars 2008, LAC/2008/9174. — Reçu 12 € (douze euros).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 16 mai 2008. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2008085425/202/53.

(080097786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

85056


	A bis Z Gérances d'Immeubles S.à r.l.
	ADT Luxembourg S.A.
	A. Menarini Real Estate Luxembourg S.A.
	Arts Events
	Arve Investment S.A.
	A.T.T.C. Control S.A.
	Auguri Holding S.A.
	Ausilco S.A.
	AXA Mezzanine I S.A., SICAR
	Axiome S.à r.l.
	Bewa-Invest Sàrl
	Building Management & Concept Luxembourg S.A.
	Capital International Portfolios 2
	Caro S.à r.l.
	CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.
	Decia Invest S.A.
	Direct Marketing Services S.A.
	D.T.L.C. S.A.
	Edgecliff Finance S.à.r.l.
	EPI Highgate GP 2 S.à.r.l.
	EPI Highgate GP 4 S.à r.l.
	Erudite Holding S.à r.l.
	European Super Yachts Investments S.A.
	FM Transac SA
	Gamico International S.A.
	Global Funds Management S.A.
	Good Energies (Solar Investments) S.à r.l.
	HHH S.A.
	Horsmans & Co S.à.r.l.
	Hurca Investment Holding S.A.
	Kerala S.A.
	King George Holdings Luxembourg IA S.à r.l.
	Kontrabau S.A.
	KS Handling SA
	LCF-Partners
	LEG II Laatzen S.à r.l.
	LEG II Nurnberg S.à.r.l.
	Leman Beverages Holding S.à r.l.
	Longford Investments S.à r.l.
	Looking S.à r.l.
	Margaux Coiffure S.à r.l.
	Meriden (Luxembourg) S.A.
	Meridian, Conseil en Communication
	Merton Finance S.à r.l.
	MGP Asia Japan LLC Holdings S.à r.l.
	Molino Beverages Holding S.à r.l.
	Molino Holding S.à r.l.
	Molino Soft Drinks Holding S.à r.l.
	Mondofinance International Holding S.A.
	Mondofinance International S.A.
	Natural Re S.A.
	Nicomar International S.A.
	Oil - Handling SA
	Oreka Finances S.A. Holding
	Osmose Invest S.A.
	Prima Management AG
	Relesta S.A.
	S.L.P. Société Luxembourgeoise de Placements S.A.
	S.M.M. spf S.A.
	Snow Invest SA
	Société Financière OKH S.A.
	Tierra S.A.
	Trilogie S.A. Holding
	Turbo IT International S.A.
	UFM International Holding S.A.
	Universal Sales and Services S.A.

